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Direction régionale académique 
de l’enseignement supérieur 

 
Département de l’analyse et du contrôle 

 
92, rue de Marseille BP 7227 
69354 Lyon CEDEX 07 

 

Arrêté DRAES n°2021-11 du 1er mars 2021 
rendant exécutoire le budget agrégé 

de l’Université Jean Monnet Saint-Étienne 

 

 

 

 

Le Recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

Recteur de l’académie de Lyon, 
Chancelier des universités 

  
 
 
Vu le code de l’éducation et notamment ses articles R.719-66, R.719-75 et R. 719-77, 
 
Vu l’arrêté n°2021-01 du 7 janvier 2021 rendant exécutoires le budget principal et le budget annexe de 
l’Université Jean Monnet Saint-Étienne, 
 
Considérant que le conseil de gestion de la fondation universitaire de l’Université Jean Monnet 
Saint-Étienne, qui présente un caractère incomplet et ne dispose pas de président désigné, n’a pas été en 
mesure de délibérer sur le budget initial 2021, 
 
Considérant que l’impossibilité de voter le budget de la fondation a induit pour le conseil 
d'administration de l’Université Jean Monnet Saint-Étienne l’impossibilité de voter le budget agrégé de 
l’établissement,  
 
Considérant qu’en tout état de cause, la dissolution de ce conseil a été constatée à la suite de la démission 
concomitante de deux tiers de ses membres, rendant impossible l’approbation du budget agrégé, 
 
Considérant qu’au 1er mars 2021, le budget agrégé 2021 de l’Université Jean Monnet Saint-Étienne ne 
présente pas de caractère exécutoire,  
 
 
 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 : le budget agrégé 2021 de l’Université Jean Monnet Saint-Étienne est rendu exécutoire par la 
présente décision. Les tableaux budgétaires afférents sont joints en annexes. 
 
Article 2 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes et affiché dans les locaux de l’Université Jean Monnet Saint-Étienne et sur son 
intranet. 
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Direction régionale académique 
de l’enseignement supérieur 

 
Article 3 : le secrétaire général de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes et l’administrateur 
provisoire de l’Université Jean Monnet Saint-Étienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

 
 
 
 

Pour le recteur de région académique et  
par délégation : 

Le recteur délégué pour l’enseignement supérieur, 
la recherche et l’innovation 

 

 

Gabriele FIONI 



(A) (B) ( C ) = (A) + (B)

Catégories 

d'emplois

Titulaires (1) 653,92

CDI 9,80

Non 

permanents
CDD 259,99

923,70

0,00

Titulaires (2) 412,48

CDI 71,23

Non 

permanents
CDD 117,97

601,69

(3) 1 525,39 (4)

Plafond global des 

emplois voté par le CA

(5)

Note sur les modalités de renseignement du tableau

Tableau 1

Tableau des emplois présenté par l’établissement à l’appui du BI  2021

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Emplois sous plafond Etat Emplois financés hors SCSP

Global
Nature des emplois En ETPT En ETPT

Enseignants, 

enseignants-

chercheurs, 

chercheurs

Permanents
653,92

2,00 7,80

161,72 98,27

S/total EC 817,64 106,07

Elèves fonctionnaires stagiaires des ENS

BIATOSS

Permanents
412,48

44,90 26,33

85,10 32,87

Le nombre total d'emplois sous plafond Etat (case annotée (3)) ne peut être supérieur au plafond des emplois Etat qui a été notifié à l'établissement et rappelé en case (5)

S/total Biatoss 542,48 59,20

Totaux 1 360,12 165,27

 Rappel du plafond des emplois fixé par 

l'Etat 
1 375,00

Ce tableau doit être annexé au budget de l'établissement et, en cas de modification, aux décisions budgétaires modificatives. Les chiffres qu'il contient doivent être exprimés en équivalents 

temps plein travaillés (ETPT). Le guide de décompte des emplois élaboré par la DAF et la DGESIP précise les régles de décompte des emplois en ETPT en fonction des catégories de 

personnel.

Seul est soumis au vote du conseil d'administration le plafond global des emplois (case annotée (4))



Périmètre financier : Université Jean Monnet Exercice : 2021

Type de budget : BI

Tableau 2

BI N-1 BI N BI N-1 BI N BI N-1 BI N

Personnel 110 445 418,41             112 623 825,96             110 445 418,41             112 623 825,96             137 440 596,58             137 659 560,99             Recettes globalisées

dont contributions employeur au 

CAS Pension
31 245 334,00              31 708 519,31              31 245 334,00              31 708 519,31              108 014 459,00             109 180 336,00             

Subvention pour charges

 de service public

1 289 783,00                 2 399 848,41                 Autres financements de l'Etat

1 095 512,00                 1 114 080,00                 Fiscalité affectée

10 689 443,48               6 428 070,04                 Autres financements publics

Fonctionnement 20 447 256,95               20 382 670,70               20 494 618,75               20 411 112,30               16 351 399,10               18 537 226,54               Recettes propres

21 748 990,84               7 546 689,00                 Recettes fléchées

3 529 490,84                 1 731 000,00                 Financements de l'Etat fléchés

Investissement 35 576 484,20               33 297 263,40               20 224 598,20               19 731 433,26               18 219 500,00               5 815 689,00                 Autres financements publics fléchés

-                                 -                                 Recettes propres fléchées

TOTAL DES DÉPENSES 166 469 159,56             166 303 760,06             151 164 635,36             152 766 371,52             159 189 587,42             145 206 249,99             TOTAL DES RECETTES

8 024 952,06                 7 560 121,53                 Solde budgétaire (déficit)

BI : BUDGET INITIAL

Date : 25/02/2021

Solde budgétaire (excédent)

Autorisations budgétaires du budget agrégé

Dépenses Recettes

AE CP RE



Périmètre financier : Université Jean Monnet Exercice : 2021

Type de budget : BI

Tableau 2

BI N-1 BI N BI N-1 BI N BI N-1 BI N

Personnel 109 928 332,41              111 872 627,96              109 928 332,41              111 872 627,96              135 591 237,58              136 136 939,99              Recettes globalisées

dont contributions employeur

 au CAS Pension
31 245 334,00               31 708 519,31               31 245 334,00               31 708 519,31               108 014 459,00              109 180 336,00              

Subvention pour charges

 de service public

1 289 783,00                 2 399 848,41                 Autres financements de l'Etat

1 095 512,00                 1 114 080,00                 Fiscalité affectée

10 519 917,28               6 355 649,04                 Autres financements publics

Fonctionnement 19 331 923,61               19 480 860,78               19 379 285,41               19 493 902,38               14 671 566,30               17 087 026,54               Recettes propres

21 748 990,84               7 546 689,00                 Recettes fléchées

3 529 490,84                 1 731 000,00                 Financements de l'Etat fléchés

Investissement 35 445 984,20               33 173 530,40               20 094 098,20               19 607 700,26               18 219 500,00               5 815 689,00                 Autres financements publics fléchés

Recettes propres fléchées

TOTAL DES DÉPENSES 164 706 240,22              164 527 019,14              149 401 716,02              150 974 230,60              157 340 228,42              143 683 628,99              TOTAL DES RECETTES

7 938 512,40                 7 290 601,61                 Solde budgétaire (déficit)

BI : BUDGET INITIAL

Date : 25/02/2021

Solde budgétaire (excédent)

Autorisations budgétaires du budget principal

Dépenses Recettes

AE CP RE



Périmètre financier : Université Jean Monnet Exercice : 2021

Type de budget : BI

Tableau 2

BI N-1 BI N BI N-1 BI N BI N-1 BI N

Personnel 506 986,00                    739 326,00                    506 986,00                    739 326,00                    1 544 359,00                 1 518 621,00                 Recettes globalisées

dont contributions employeur

 au CAS Pension

Subvention pour charges

 de service public

Autres financements de l'Etat

Fiscalité affectée

169 526,20                    72 421,00                      Autres financements publics

Fonctionnement 728 333,34                    708 209,92                    728 333,34                    723 609,92                    1 374 832,80                 1 446 200,00                 Recettes propres

Recettes fléchées

Financements de l'Etat fléchés

Investissement 130 500,00                    123 733,00                    130 500,00                    123 733,00                    Autres financements publics fléchés

Recettes propres fléchées

TOTAL DES DÉPENSES 1 365 819,34                 1 571 268,92                 1 365 819,34                 1 586 668,92                 1 544 359,00                 1 518 621,00                 TOTAL DES RECETTES

178 539,66                    68 047,92                      Solde budgétaire (déficit)

BI : BUDGET INITIAL

Date : 24/11/2020

Solde budgétaire (excédent)

Autorisations budgétaires du SAIC

Dépenses Recettes

AE CP RE



Périmètre financier : Université Jean Monnet Exercice : 2021

Type de budget : BI 

Tableau 2

BI N-1 BI N BI N-1 BI N BI N-1 BI N

Personnel 10 100,00                      11 872,00                      10 100,00                      11 872,00                      305 000,00                    4 000,00                        Recettes globalisées

dont contributions employeur

 au CAS Pension

Subvention pour charges

 de service public

Autres financements de l'Etat

Fiscalité affectée

Autres financements publics

Fonctionnement 387 000,00                    193 600,00                    387 000,00                    193 600,00                    305 000,00 4 000,00                        Recettes propres

Recettes fléchées

Financements de l'Etat fléchés

Investissement Autres financements publics fléchés

Recettes propres fléchées

TOTAL DES DÉPENSES 397 100,00                    205 472,00                    397 100,00                    205 472,00                    305 000,00                    4 000,00                        TOTAL DES RECETTES

92 100,00                      201 472,00                    Solde budgétaire (déficit)

BI : BUDGET INITIAL

Date : 25/02/2021

Solde budgétaire (excédent)

Autorisations budgétaires de la Fondation

Dépenses Recettes

AE CP RE



Dépenses par destination

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Tableau des dépenses par destination

Dépenses de l’organisme

Personnel Fonctionnement et intervention Investissement Total

AE CP AE CP AE CP

Formation initiale et continue 56 627 007,48          56 627 007,48          6 718 589,13            6 718 589,13            1 853 984,30            1 853 984,30            65 199 580,91          65 199 580,91             

Formation initiale et continue Licence 42 091 750,48          42 091 750,48          3 706 186,49            3 706 186,49            1 646 384,30            1 646 384,30            47 444 321,27          47 444 321,27             

Formation initiale et continue Master 12 801 354,00          12 801 354,00          2 957 402,64            2 957 402,64            206 600,00               206 600,00               15 965 356,64          15 965 356,64             

Formation initiale et continue Doctorat 1 733 903,00            1 733 903,00            55 000,00                 55 000,00                 1 000,00                   1 000,00                   1 789 903,00            1 789 903,00               

Recherche 31 504 277,48          31 504 277,48          3 952 461,17            3 967 861,17            1 546 035,00            1 546 035,00            37 002 773,65          37 018 173,65             

Recherche univ sciences de la vie 9 431 898,99            9 431 898,99            770 676,77               770 676,77               56 247,00                 56 247,00                 10 258 822,76          10 258 822,76             

Rech univ  maths 6 984 225,38            6 984 225,38            741 890,98               757 290,98               111 412,00               111 412,00               7 837 528,36            7 852 928,36               

Rech univ  phys chimie 1 795 526,11            1 795 526,11            156 535,57               156 535,57               35 276,00                 35 276,00                 1 987 337,68            1 987 337,68               

Rech univ  phys nucl -                            -                            -                            -                            -                            -                            -                            -                               

Rech univ sciences  terre 393 379,00               393 379,00               53 262,93                 53 262,93                 16 000,00                 16 000,00                 462 641,93               462 641,93                  

Rech univ  sciences homme 11 205 859,00          11 205 859,00          341 434,92               341 434,92               17 600,00                 17 600,00                 11 564 893,92          11 564 893,92             

Rech univ Transvers 1 693 389,00            1 693 389,00            1 888 660,00            1 888 660,00            1 309 500,00            1 309 500,00            4 891 549,00            4 891 549,00               

Soutien et support 22 834 705,00          22 834 705,00          9 233 596,40            9 246 638,00            29 871 244,10          16 305 413,96          61 939 545,50          48 386 756,96             

Bibliothèques et documentation 477 535,00               477 535,00               839 788,00               839 788,00               89 630,00                 89 630,00                 1 406 953,00            1 406 953,00               

Diffusion savoirs musées 85 453,00                 85 453,00                 74 791,00                 74 791,00                 3 540,00                   3 540,00                   163 784,00               163 784,00                  

Immobilier -                            -                            4 736 410,00            4 736 410,00            28 586 298,10          15 020 467,96          33 322 708,10          19 756 877,96             

Pilotage et support 22 271 717,00          22 271 717,00          3 582 607,40            3 595 649,00            1 191 776,00            1 191 776,00            27 046 100,40          27 059 142,00             

Étudiants 1 657 836,00            1 657 836,00            478 024,00               478 024,00               26 000,00                 26 000,00                 2 161 860,00            2 161 860,00               

Santé des étudiants activité associative 1 657 836,00            1 657 836,00            478 024,00               478 024,00               26 000,00                 26 000,00                 2 161 860,00            2 161 860,00               

Total 112 623 825,96        112 623 825,96        20 382 670,70          20 411 112,30          33 297 263,40          19 731 433,26          166 303 760,06        152 766 371,52           

A B

SOLDE BUDGETAIRE 7 560 122 -                  

D1=C-B

Tableau 3

BI 2021 AGREGE

Budget

AE = CP



Recettes par origine

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Tableau des recettes par origine

Recettes de l'organisme

Recettes globalisées Recettes fléchées

Subvention pour 

charges de service 

public

Autres financements de 

l'Etat
Fiscalité affectée

Autres financements 

publics
Recettes propres

Financements de l'Etat 

fléchés

Autres financements 

publics fléchés
Recettes propres fléchées

Subvention pour charges de service public 109 180 336,00        109 180 336,00           

Droits d'inscription 2 211 086,00            2 211 086,00               

Formation continue, diplômes propres et VAE 4 726 019,00            4 726 019,00               

Taxe d'apprentissage 645 300,00               645 300,00                  

Contrats et prestations de recherche hors ANR -                            -                               

 Valorisation 1 591 049,43            1 591 049,43               

ANR hors investissements d'avenir 667 520,64               667 520,64                  

Subventions d'exploitation et financement des actifs - Région 1 083 795,90            4 400 000,00            5 483 795,90               

Subventions d'exploitation et financement des actifs - Union Européenne 2 180 864,10            2 180 864,10               

Subventions d'exploitation et financement des actifs - Autres 2 399 848,41            2 495 889,40            2 815 869,30            1 731 000,00            1 415 689,00            10 858 296,11             

Fondations - fonds propres, réserves, dons et legs -                               

Autres recettes 1 114 080,00            6 547 902,81            7 661 982,81               

Total 109 180 336,00        2 399 848,41            1 114 080,00            6 428 070,04            18 537 226,54          1 731 000,00            5 815 689,00            -                               145 206 249,99           

C

SOLDE BUDGETAIRE 7 560 122 -                  

D2=C-B

Les axes d'origine, décidés en commun accord avec les tutelles, sont propres à l'organisme.

Budget

Total

Tableau 3

BI 2021 AGREGE



Dépenses par destination

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Tableau des dépenses par destination

Dépenses de l’organisme

Personnel Fonctionnement et intervention Investissement Total

AE CP AE CP AE CP

Formation initiale et continue 56 615 135,48          56 615 135,48          6 524 989,13            6 524 989,13            1 853 984,30            1 853 984,30            64 994 108,91          64 994 108,91             

Formation initiale et continue Licence 42 079 878,48          42 079 878,48          3 512 586,49            3 512 586,49            1 646 384,30            1 646 384,30            47 238 849,27          47 238 849,27             

Formation initiale et continue Master 12 801 354,00          12 801 354,00          2 957 402,64            2 957 402,64            206 600,00               206 600,00               15 965 356,64          15 965 356,64             

Formation initiale et continue Doctorat 1 733 903,00            1 733 903,00            55 000,00                 55 000,00                 1 000,00                   1 000,00                   1 789 903,00            1 789 903,00               

Recherche 30 825 871,48          30 825 871,48          3 291 041,25            3 291 041,25            1 422 842,00            1 422 842,00            35 539 754,73          35 539 754,73             

Recherche univ sciences de la vie 9 326 598,99            9 326 598,99            704 716,77               704 716,77               52 247,00                 52 247,00                 10 083 562,76          10 083 562,76             

Rech univ  maths 6 838 231,38            6 838 231,38            569 159,98               569 159,98               97 495,00                 97 495,00                 7 504 886,36            7 504 886,36               

Rech univ  phys chimie 1 725 026,11            1 725 026,11            120 035,57               120 035,57               -                            -                            1 845 061,68            1 845 061,68               

Rech univ  phys nucl -                            -                            -                            -                            -                            -                            -                            -                               

Rech univ sciences  terre 393 379,00               393 379,00               53 262,93                 53 262,93                 16 000,00                 16 000,00                 462 641,93               462 641,93                  

Rech univ  sciences homme 11 205 859,00          11 205 859,00          334 466,00               334 466,00               17 600,00                 17 600,00                 11 557 925,00          11 557 925,00             

Rech univ Transvers 1 336 777,00            1 336 777,00            1 509 400,00            1 509 400,00            1 239 500,00            1 239 500,00            4 085 677,00            4 085 677,00               

Soutien et support 22 773 785,00          22 773 785,00          9 186 806,40            9 199 848,00            29 870 704,10          16 304 873,96          61 831 295,50          48 278 506,96             

Bibliothèques et documentation 477 535,00               477 535,00               839 788,00               839 788,00               89 630,00                 89 630,00                 1 406 953,00            1 406 953,00               

Diffusion savoirs musées 24 533,00                 24 533,00                 39 001,00                 39 001,00                 3 000,00                   3 000,00                   66 534,00                 66 534,00                   

Immobilier -                            -                            4 736 410,00            4 736 410,00            28 586 298,10          15 020 467,96          33 322 708,10          19 756 877,96             

Pilotage et support 22 271 717,00          22 271 717,00          3 571 607,40            3 584 649,00            1 191 776,00            1 191 776,00            27 035 100,40          27 048 142,00             

Étudiants 1 657 836,00            1 657 836,00            478 024,00               478 024,00               26 000,00                 26 000,00                 2 161 860,00            2 161 860,00               

Santé des étudiants activité associative 1 657 836,00            1 657 836,00            478 024,00               478 024,00               26 000,00                 26 000,00                 2 161 860,00            2 161 860,00               

Total 111 872 627,96        111 872 627,96        19 480 860,78          19 493 902,38          33 173 530,40          19 607 700,26          164 527 019,14        150 974 230,60           

A B

SOLDE BUDGETAIRE 7 290 602 -                  

D1=C-B

Tableau 3

BI 2021 PRINCIPAL

Budget

AE = CP



Recettes par origine

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Tableau des recettes par origine

Recettes de l'organisme

Recettes globalisées Recettes fléchées

Subvention pour 

charges de service 

public

Autres financements de 

l'Etat
Fiscalité affectée

Autres financements 

publics
Recettes propres

Financements de l'Etat 

fléchés

Autres financements 

publics fléchés
Recettes propres fléchées

Subvention pour charges de service public 109 180 336,00        109 180 336,00           

Droits d'inscription 2 211 086,00            2 211 086,00               

Formation continue, diplômes propres et VAE 4 726 019,00            4 726 019,00               

Taxe d'apprentissage 645 300,00               645 300,00                  

Contrats et prestations de recherche hors ANR -                            -                               

 Valorisation 181 149,43               181 149,43                  

ANR hors investissements d'avenir 667 520,64               667 520,64                  

Subventions d'exploitation et financement des actifs - Région 1 083 795,90            4 400 000,00            5 483 795,90               

Subventions d'exploitation et financement des actifs - Union Européenne 2 180 864,10            2 180 864,10               

Subventions d'exploitation et financement des actifs - Autres 2 399 848,41            2 423 468,40            2 815 869,30            1 731 000,00            1 415 689,00            10 785 875,11             

Fondations - fonds propres, réserves, dons et legs -                               

Autres recettes 1 114 080,00            6 507 602,81            7 621 682,81               

Total 109 180 336,00        2 399 848,41            1 114 080,00            6 355 649,04            17 087 026,54          1 731 000,00            5 815 689,00            -                               143 683 628,99           

C

SOLDE BUDGETAIRE 7 290 602 -                  

D2=C-B

Les axes d'origine, décidés en commun accord avec les tutelles, sont propres à l'organisme.

Budget

Total

Tableau 3

BI 2021 PRINCIPAL



EXERCICE 2021

BI N-1 BI N BI N-1 BI N

Solde budgétaire (déficit) * 7 560 122                     D2 D1 8 024 952                  Solde budgétaire (excédent) *

dont solde budgétaire budget principal 7 290 602                    7 938 512                  dont solde budgétaire budget principal

dont solde budgétaire budget du SAIC 68 048                         178 540                     dont solde budgétaire budget du SAIC

dont solde budgétaire FU 92 100                         201 472                       dont solde budgétaire FU

Remboursements d'emprunts (b1) (b2) Nouveaux emprunts

Opérations au nom et pour le compte de tiers **

(décaissements de l’exercice)
1 863 258                    1 828 828                    (c1) (c2) 1 713 258                  1 828 828                   

Opérations au nom et pour le compte de tiers **

(encaissements de l’exercice)

Autres décaissements sur comptes de tiers

(non budgétaires)
300 000                       300 000                       (e1) (e2) 600 000                     600 000                      

Autres encaissements sur comptes de tiers

(non budgétaires)

Sous-total des opérations ayant un

 impact négatif sur la trésorerie

 de l'organisme (= D2+b1+c1+e1)

2 163 258                    9 688 950                    (1) et (2) 10 338 210                2 428 828                   

Sous-total des opérations ayant un

 impact positif sur la trésorerie

 de l'organisme (=D1+b2+c2+e2)

Abondement de la trésorerie 8 174 952                    -                                (I) ou (II) -                              7 260 122                   Prélèvement sur la trésorerie

dont Abondement de la trésorerie fléchée *** 9 206 608                    (a) ou (a) 3 768 741                  dont Prélèvement sur la trésorerie fléchée  ***

dont Abondement de

 la trésorerie disponible (non fléchée)
(d) ou (d) 1 031 656                  3 491 381                  

dont Prélèvement sur

 la trésorerie disponible (non fléchée)

TOTAL DES BESOINS 10 338 210                  9 688 950                    1 + I et 2 + II 10 338 210                9 688 950                   TOTAL DES FINANCEMENTS

** Montants issus du tableau "Opérations pour compte de tiers" (tableau 5)

*** Montant issu du tableau "Opérations sur recettes fléchées" (tableau 8)

SAIC : service d'activités industrielles et commerciales

FU : fondation universitaire

Tableau 4

Équilibre financier

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Besoins (utilisation des financements) Financements (couverture des besoins)

   Montant issu du tableau "Autorisations budgétaires" (tableau 2)

* solde budgétaire à détailler pour chaque composante du budget de l'établissement



Périmètre financier : Université Jean Monnet Tableau 5 Exercice : 2021

Comptes Libellé
Prévisions de 

décaissements

Prévisions 

d'encaissements

47310000 Recettes à transférer 252 400,00 252 400,00

47310000 Recettes à transférer 511 000,00 511 000,00

47310000 Recettes à transférer 5 728,40 5 728,40

47310000 Recettes à transférer 29 849,82 29 849,82

47310000 Recettes à transférer 29 849,82 29 849,82

44500000 1 000 000,00 1 000 000,00

300 000,00 600 000,00

2 128 828,04 2 428 828,04

Date : 26/11/2020

ICORESO Influence Comp. réseaux sociaux

Opérations pour le compte de tiers (prévisionnel)

Opérations ou regroupement d'opérations de 

même nature

BOURSES AMI MESR

MAITRE DE STAGE MEDECINE

MADRESO

Labo HESPER TOBAMIG2

TVA

Autres opérations pour comptes de tiers

TOTAL



Périmètre financier : Université Jean Monnet

Type de budget : BI EXERCICE 2021

TABLEAU 6

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT AGREGE

Compte de résultat prévisionnel

CHARGES BI N-1 BI N PRODUITS BI N-1 BI N

Personnel (c/64) 109 122 971              111 319 265      Subventions de l'Etat 108 074 750              109 240 627     

dont charges de pensions civiles* 31 245 334                31 708 519           Fiscalité affectée 1 095 512                  1 114 080         

Autres subventions 9 788 746                  10 816 047       

Autres produits 21 263 750                20 840 808       

TOTAL DES CHARGES (1) 139 545 037              141 789 938      TOTAL DES PRODUITS (2) 140 222 758              142 011 562     

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) 677 720                    221 623             Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) 

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3) = (2) + (4) 140 222 757              142 011 562      
TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel 

(1) + (3)  = (2) + (4)
140 222 758              142 011 562     

* Il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions. 

BI N-1 BI N

Résultat prévisionnel de l'exercice 

(bénéfice (3) ou perte (-4)
677 720                    221 623             

+ (C 68) dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 8 605 000                 8 755 000          

- ( (C 78) reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 5 092 100                 5 050 000          

= CAF ou IAF* 4 190 620                 3 926 623          

* capacité d'autofinancement ou insuffisance d'autofinancement

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

EMPLOIS BI N-1 BI N RESSOURCES BI N-1 BI N

Insuffisance d'autofinancement* Capacité d'autofinancement* 4 190 620                  3 926 623         

Financement de l'actif par l'État 3 529 491                  3 910 876         

20 224 598               19 731 433        Financement de l'actif par des tiers autres que l'État 9 823 412                  9 485 430         

Autres ressources -                             

Remboursement des dettes financières

TOTAL DES EMPLOIS (5) 20 224 598               19 731 433        TOTAL DES RESSOURCES (6) 17 543 523                17 322 929       

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-(5)
PRELEVEMENT sur FONDS DE ROULEMENT (8) = (6)-

(5)
2 681 075                  2 408 504         

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

BI N-1 BI N

VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT : APPORT (7) ou PRELEVEMENT (8 2 681 075 -                 2 408 504 -        

Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT 10 856 027 -               4 851 618         

Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT (I) ou RELEVEMENT (II) 8 174 952                  7 260 122 -        

Niveau final du FONDS DE ROULEMENT FDR au 01/01/20 + variation Budgets 2020 et 2021 14 132 067                20 280 869       

Niveau final du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 13 844 647 -               866 303            

Niveau final de la TRESORERIE 27 976 714                19 414 566       

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF)

Investissements

Trésorerie au 1/01/20 + variation Budgets 2020 et 2021

Fonctionnement autre que les charges de personnel et intervention 30 422 066                30 470 673        



Périmètre financier : Université Jean Monnet

Type de budget : BI EXERCICE 2021

TABLEAU 6

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT PRINCIPAL

Compte de résultat prévisionnel

CHARGES BI N-1 BI N PRODUITS BI N-1 BI N

Personnel (c/64) 108 664 156     110 568 160     Subventions de l'Etat 108 074 750      109 240 627    

dont charges de pensions civiles* 31 245 334       31 708 519          Fiscalité affectée 1 095 512          1 114 080        

Autres subventions 9 719 502          10 743 626      

Autres produits 19 484 066        19 124 008      

TOTAL DES CHARGES (1) 137 817 618     140 026 530     TOTAL DES PRODUITS (2) 138 373 831      140 222 341    

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) 556 213            195 810            Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) 

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel 

(1) + (3) = (2) + (4)
138 373 831     140 222 341     

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) 

+ (3)  = (2) + (4)
138 373 831      140 222 341    

* Il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions. 

BI N-1 BI N

Résultat prévisionnel de l'exercice 

(bénéfice (3) ou perte (-4)
556 213            195 810            

+ (C 68) dotations aux amortissements, dépréciations et 

provisions
8 510 000         8 660 000         

- ( (C 78) reprises sur amortissements, dépréciations et 

provisions
4 982 000         5 032 000         

= CAF ou IAF* 4 084 213         3 823 810         

* capacité d'autofinancement ou insuffisance d'autofinancement

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

EMPLOIS BI N-1 BI N RESSOURCES BI N-1 BI N

Insuffisance d'autofinancement* Capacité d'autofinancement* 4 084 213          3 823 810        

Financement de l'actif par l'État 3 529 491          3 910 876        

20 094 098       19 607 700       Financement de l'actif par des tiers autres que l'État 9 823 412          9 485 430        

Autres ressources

Remboursement des dettes financières

TOTAL DES EMPLOIS (5) 20 094 098       19 607 700       TOTAL DES RESSOURCES (6) 17 437 116        17 220 116      

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-(5) PRELEVEMENT sur FONDS DE ROULEMENT (8) = (6)-(5) 2 656 982           2 387 584        

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF)

Investissements

Fonctionnement autre que les charges de personnel et 

intervention
29 153 461       29 458 370       



Périmètre financier : Université Jean Monnet

Type de budget : BI EXERCICE 2021

TABLEAU 6

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT SAIC

Compte de résultat prévisionnel

CHARGES BI N-1 BI N PRODUITS BI N-1 BI N

Personnel (c/64) 448 831        739 326         Subventions de l'Etat

dont charges de pensions civiles* Fiscalité affectée

Autres subventions 69 244          72 421          

Autres produits 1 382 583     1 511 328     

TOTAL DES CHARGES (1) 1 330 319     1 557 936      TOTAL DES PRODUITS (2) 1 451 827     1 583 749     

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) 121 508        25 813           Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) 

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3) = 

(2) + (4)
1 451 827     1 583 749      

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) 

+ (3)  = (2) + (4)
1 451 827     1 583 749     

* Il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions. 

BI N-1 BI N

Résultat prévisionnel de l'exercice 

(bénéfice (3) ou perte (-4)
121 508       25 813          

+ (C 68) dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 95 000         95 000          

- ( (C 78) reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 18 000         18 000          

= CAF ou IAF* 198 508       102 813        

* capacité d'autofinancement ou insuffisance d'autofinancement

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

EMPLOIS BI N-1 BI N RESSOURCES BI N-1 BI N

Insuffisance d'autofinancement* Capacité d'autofinancement* 198 508        102 813        

Financement de l'actif par l'État

130 500       123 733        Financement de l'actif par des tiers autres que l'État -                

Autres ressources

Remboursement des dettes financières

TOTAL DES EMPLOIS (5) 130 500       123 733        TOTAL DES RESSOURCES (6) 198 508        102 813        

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-(5) 68 008 PRELEVEMENT sur FONDS DE ROULEMENT (8) = (6)-(5) 20 920          

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF)

Investissements

Fonctionnement autre que les charges de personnel et intervention 881 488        818 610         



Périmètre financier : Université Jean Monnet

Type de budget : BI EXERCICE 2021

TABLEAU 6

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT FONDATION

Compte de résultat prévisionnel

CHARGES BI N-1 BI N PRODUITS BI N-1 BI N

Personnel (c/64) 9 984           11 779             Subventions de l'Etat

dont charges de pensions civiles* Fiscalité affectée

Autres subventions

Autres produits 397 100       205 472           

TOTAL DES CHARGES (1) 397 100       205 472           TOTAL DES PRODUITS (2) 397 100       205 472           

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) -                   Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) -               

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3) = (2) + 

(4)
397 100       205 472           

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) 

+ (3)  = (2) + (4)
397 100       205 472           

* Il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions. 

BI N-1 BI N

Résultat prévisionnel de l'exercice 

(bénéfice (3) ou perte (-4)
-                -                   

+ (C 68) dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

- ( (C 78) reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 92 100         

= CAF ou IAF* 92 100 -        -                   

* capacité d'autofinancement ou insuffisance d'autofinancement

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

EMPLOIS BI N-1 BI N RESSOURCES BI N-1 BI N

Insuffisance d'autofinancement* 92 100          Capacité d'autofinancement* -                    

Financement de l'actif par l'État

Financement de l'actif par des tiers autres que l'État

Autres ressources

Remboursement des dettes financières

TOTAL DES EMPLOIS (5) 92 100         -                   TOTAL DES RESSOURCES (6) -               -                    

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-(5) -                   PRELEVEMENT sur FONDS DE ROULEMENT (8) = (6)-(5) 92 100         -                    

25/02/2021

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF)

Investissements

Fonctionnement autre que les charges de personnel et intervention 387 116       193 693           



Périmètre financier : Université Jean Monnet Exercice :                 2021

Unité des montants :               Euros

janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

TOTAL 

Variation de la 

trésorerie 

annuelle
26 674 688 44 577 038 35 537 813 26 231 115 44 422 483 34 080 311 24 423 087 51 523 769 41 081 561 36 263 452 41 689 153 33 474 918

27 345 084 27 345 084 38 283 118 16 207 050 109 180 336

0 0 100 000 0 500 000 100 000 500 000 0 600 000 0 500 000 99 848 2 399 848

1 114 080 1 114 080

600 000 600 000 600 000 600 000 600 000 600 000 300 000 128 070 600 000 600 000 600 000 600 000 6 428 070

1 600 000 1 600 000 1 600 000 1 600 000 1 600 000 1 600 000 1 633 227 900 000 1 600 000 1 600 000 1 600 000 1 604 000 18 537 227

1 000 000 731 000 1 731 000

2 000 000 2 000 000 1 815 689 5 815 689

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

90 000 90 000 90 000 90 000 90 000 90 000 90 000 10 000 90 000 90 000 90 000 90 000 1 000 000

80 000 80 000 80 000 80 000 80 000 80 000 28 828 0 80 000 80 000 80 000 80 000 828 828

1 200 000 100 000 1 000 000 600 000 100 000 -2 400 000 600 000

29 715 084 3 370 000 4 470 000 29 715 084 2 870 000 2 470 000 42 035 173 1 138 070 7 084 080 19 177 050 5 516 689 73 848 147 635 078

8 608 000 9 142 000 10 202 000 8 158 000 9 334 000 8 864 000 11 005 000 10 128 000 8 205 000 9 570 000 9 830 000 9 577 826 112 623 826

1 500 000 1 600 000 2 000 000 1 600 000 1 600 000 1 600 000 1 800 000 500 000 1 600 000 2 448 000 1 669 512 2 493 600 20 411 112

600 000 600 000 500 000 600 000 1 100 000 500 000 1 000 000 316 003 1 000 000 600 000 1 100 000 500 000 8 416 003

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

900 000 900 000 900 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 600 000 900 000 900 000 900 000 1 315 430 11 315 430

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

74 734 77 225 84 698 79 716 92 172 77 225 94 663 35 274 87 189 98 350 91 412 107 343 1 000 000

80 000 80 000 80 000 80 000 80 000 80 000 28 828 0 80 000 80 000 80 000 80 000 828 828

50 000 10 000 10 000 6 000 6 000 6 000 6 000 1 000 30 000 55 000 60 000 60 000 300 000

11 812 734 12 409 225 13 776 698 11 523 716 13 212 172 12 127 225 14 934 491 11 580 277 11 902 189 13 751 350 13 730 924 14 134 200 154 895 199

17 902 350 -9 039 225 -9 306 698 18 191 368 -10 342 172 -9 657 225 27 100 682 -10 442 207 -4 818 109 5 425 701 -8 214 235 -14 060 352 -7 260 121

44 577 038 35 537 813 26 231 115 44 422 483 34 080 311 24 423 087 51 523 769 41 081 561 36 263 452 41 689 153 33 474 918 19 414 566

-3 768 741

Date : 26/02/2021 300 000

Autres financements publics

Tableau 7

Budget initial 2021

Plan de Trésorerie

SOLDE INITIAL (début de mois)

dont placements

ENCAISSEMENTS

Recettes budgétaires globalisées

Subvention pour charges de service public

Autres financements de l'Etat

Fiscalité affectée

Dispositifs d'intervention pour compte de tiers

Recettes propres

Recettes budgétaires fléchées

Financements de l'Etat fléchés

Autres financements publics fléchés

Recettes propres fléchées

Opérations non budgétaires

Emprunts : encaissements en capital

Prêts : encaissements en capital

Dépôts et cautionnements

Opérations gérées en compte de tiers

TVA encaissée

Opérations non budgétaires

Autres encaissements d'op° gérées en compte de tiers

TOTAL

DECAISSEMENTS

Enveloppes hors recettes fléchées

Personnel

Fonctionnement

Investissement

Dépenses sur recettes fléchées

Personnel

Fonctionnement

Investissement

dont trésorerie sur op. non budgétaires

Emprunts : remboursements en capital

Prêts : décaissements en capital

Dépôts et cautionnements

Opérations gérées en compte de tiers

TVA décaissée

Dispositifs d'intervention pour compte de tiers

Autres décaissements d'op° gérées en compte de tiers

TOTAL

SOLDE DU MOIS

SOLDE CUMULE

dont  trésorerie fléchée



Périmètre financier : Université Jean Monnet Exercice : 2021

Type de budget :  BI, BOPA Version : PR1

Antérieures à N

non dénouées

Prévisionnel

N
 N+1 N+2  N+3 

66 168,99 -3 702 572,01 -5 650 700,07 -357 608,07

16 361 632,45 7 546 689,00 17 320 206,94 14 052 215,00 6 700 000,00

5 072 500,00 1 731 000,00 1 755 500,00 1 171 000,00 155 000,00

11 289 132,45 5 815 689,00 15 564 706,94 12 881 215,00 6 545 000,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 295 463,46 11 315 430,00 19 268 335,00 8 759 123,00 8 939 113,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 345,56 0,00 0,00 0,00 0,00

9 258,81 0,00 0,00 0,00 0,00

19 963 696,39 21 029 545,00 13 576 710,00 2 046 440,00 5 183 632,00

16 286 204,65 11 315 430,00 19 268 335,00 8 759 123,00 8 939 113,00

66 168,99 -3 768 741,00 -1 948 128,06 5 293 092,00 -2 239 113,00

Date : 25/11/2020

Tableau 8 : Opérations liées aux recettes fléchées (Prévisionnel) du Budget Agrégé

Position de financement des opérations fléchées en début d'exercice

Recettes fléchées

CP

Financements de l'Etat fléchés

Autres financements publics fléchés

Recettes propres fléchées

Dépenses sur recettes fléchées

Personnel (AE=CP)

AE

CP

Fonctionnement et intervention

AE

Investissement

AE

CP

Solde budgétaire de l'exercice résultant des opérations fléchées



Périmètre financier : Université Jean Monnet Exercice : 2021

Type de budget : BI, BOPA Version : 0

AE ouvertes < 

N 
Conso AE < N

Reports ou 

Reprogramm

ations N

AE nouvelles 

ouvertes N
Total AE N

CP ouverts < 

N
Conso CP < N

Reports ou 

Reprogramm

ations N

CP nouveaux 

ouverts N
Total CP  N

Restes à 

engager > N 

(AE)

Restes à 

payer > N sur 

AE 

consommées 

<= N (CP)

S900CSIANF 16 926 150,00 3 142 455,00 1 775 871,61 0,00 10 975 545,00 10 975 545,00 1 878 598,00 703 084,35 0,00 4 937 316,00 4 937 316,00 4 174 733,39 7 111 016,26

S900CSIMAF 21 777 500,00 18 632 093,00 15 271 751,51 0,00 54 000,00 54 000,00 18 108 500,00 14 648 298,90 0,00 54 000,00 54 000,00 6 451 748,49 623 452,61

S900CTREFF 31 340 000,00 6 956 368,00 2 939 418,83 0,00 10 000 000,00 10 000 000,00 1 774 551,00 944 080,21 0,00 6 324 114,00 6 324 114,00 18 400 581,17 5 671 224,62

70 043 650,00 28 730 916,00 19 987 041,95 0,00 21 029 545,00 21 029 545,00 21 761 649,00 16 295 463,46 0,00 11 315 430,00 11 315 430,00 29 027 063,05 13 405 693,49

PRIVES 3 399 692,07 2 594 044,10 1 161 796,49 0,00 891 287,52 891 287,52 2 677 300,39 936 702,73 0,00 906 687,52 906 687,52 1 346 608,06 209 693,76

PUBLICS 8 514 731,83 7 987 263,96 5 187 694,82 0,00 1 587 613,87 1 587 613,87 8 909 176,59 4 664 745,31 0,00 1 587 613,87 1 587 613,87 1 739 423,14 522 949,51

MIXTES 195 717,44 221 519,05 94 249,11 0,00 17 700,00 17 700,00 225 720,96 81 046,66 0,00 17 700,00 17 700,00 83 768,33 13 202,45

MINISTERES 675 841,84 410 052,99 152 420,35 0,00 200 990,00 200 990,00 412 187,92 136 575,63 0,00 200 990,00 200 990,00 322 431,49 15 844,72

COLLECTIVI 215 539,90 243 756,73 117 127,58 0,00 17 617,93 17 617,93 251 927,26 99 972,51 0,00 17 617,93 17 617,93 80 794,39 17 155,07

ANR 9 644 597,10 2 872 079,62 1 570 140,36 0,00 1 602 495,08 1 602 495,08 3 015 922,11 1 321 393,01 0,00 1 602 495,08 1 602 495,08 6 471 961,66 248 747,35

REGION 3 368 983,90 3 380 046,64 1 200 272,08 0,00 584 185,25 584 185,25 3 199 683,36 1 072 866,00 0,00 584 185,25 584 185,25 1 584 526,57 127 406,08

EUROPE 701 007,01 638 550,46 360 933,86 0,00 86 300,00 86 300,00 703 170,51 317 350,44 0,00 86 300,00 86 300,00 253 773,15 43 583,42

26 716 111,09 18 347 313,55 9 844 634,65 0,00 4 988 189,65 4 988 189,65 19 395 089,10 8 630 652,29 0,00 5 003 589,65 5 003 589,65 11 883 286,79 1 198 582,36

FC 114 208,00 48 047,02 22 814,71 0,00 71 175,00 71 175,00 48 405,18 9 098,71 0,00 71 175,00 71 175,00 20 218,29 13 716,00

114 208,00 48 047,02 22 814,71 0,00 71 175,00 71 175,00 48 405,18 9 098,71 0,00 71 175,00 71 175,00 20 218,29 13 716,00

FORMATION 6 376 120,49 2 381 409,43 1 662 254,45 0,00 2 345 592,20 2 345 592,20 2 389 973,09 1 356 661,31 0,00 2 345 592,20 2 345 592,20 2 368 273,84 305 593,14

MOBILITE 1 571 061,00 952 039,11 681 621,98 0,00 594 536,00 594 536,00 954 007,11 660 626,06 0,00 594 536,00 594 536,00 294 903,02 20 995,92

7 947 181,49 3 333 448,54 2 343 876,43 0,00 2 940 128,20 2 940 128,20 3 343 980,20 2 017 287,37 0,00 2 940 128,20 2 940 128,20 2 663 176,86 326 589,06

G900CACCES 573 370,98 545 402,98 567 791,09 0,00 27 968,00 27 968,00 677 123,59 561 443,09 0,00 27 968,00 27 968,00 -22 388,11 6 348,00

S752TEMELS 2 031 950,00 2 040 900,00 2 031 950,00 0,00 0,00 0,00 3 230 339,94 2 031 950,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

S900CPMF20 300 000,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00

2 905 320,98 2 586 302,98 2 599 741,09 0,00 327 968,00 327 968,00 3 907 463,53 2 593 393,09 0,00 27 968,00 27 968,00 -22 388,11 306 348,00

107 726 471,56 53 046 028,09 34 798 108,83 0,00 29 357 005,85 29 357 005,85 48 456 587,01 29 545 894,92 0,00 19 358 290,85 19 358 290,85 43 571 356,88 15 250 928,91

12 157 302,61 7 606 968,95 5 772 611,78 0,00 3 727 889,48 3 727 889,48 7 607 168,43 5 213 082,88 0,00 3 727 889,48 3 727 889,48 2 656 801,35 559 528,90

18 690 881,99 9 143 981,28 4 877 917,32 0,00 4 030 295,37 4 030 295,37 9 525 879,13 4 068 575,25 0,00 4 045 695,37 4 045 695,37 9 782 669,30 793 942,07

76 878 286,96 36 295 077,86 24 147 579,73 0,00 21 598 821,00 21 598 821,00 31 323 539,45 20 264 236,79 0,00 11 584 706,00 11 584 706,00 31 131 886,23 13 897 457,94

Date : 25/11/2020

Ss total fonctionnement

Ss total investissement

CONTRÔLE D'ACCES

LabHC-OP / SEM 

PMF AMENAGEMENT

Total Programmes pluriannuels d'inv

Total

Ss total personnel

Total Contrats d'enseignement

MULTIFINANCEURS

MINISTERES

AUTRES COLLECTIVITES LOCALES

Agence Nationale pour la Recherche

REGION

FONDS EUROPEENS

Total Contrats de recherche

Formation Continue

Total Contrats de formation continue

Formations

Aide à la mobilité internationale

AUTRES FINANCEMENTS PUBLICS

Tableau 9 : agrégé des opérations pluriannuelles (prévisionnel)

Dépenses

Opérations
Montant de 

l'opération

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Restes

CSI ANNINO

CSI FORGES

CAMPUS TREFILERIE

Total PFIPPI FLECHES

PARTENAIRES PRIVES



Périmètre financier : Université Jean Monnet Exercice : 2021

Type de budget : BI, BOPA Version : 0

Montant (RE)
Encaissement

s < N

Encaissement

s prévus N

Restes à 

encaisser > N

S900CSIANF 16 926 150,00 1 919 000,33 15 007 150,00 100 000,00 2 735 430,00 12 171 720,00

S900CSIMAF 21 777 500,00 0,00 21 777 500,00 13 781 632,45 1 057 259,00 6 938 608,55

S900CTREFF 31 340 000,00 2 440 000,00 28 900 000,00 2 540 000,00 3 754 000,00 22 606 000,00

70 043 650,00 4 359 000,33 65 684 650,00 16 421 632,45 7 546 689,00 41 716 328,55

PRIVES 3 399 692,07 -342 779,57 3 742 471,64 1 798 266,33 790 267,00 1 153 938,31

PUBLICS 8 514 731,83 -502 241,46 9 016 973,29 4 051 818,05 1 098 579,73 3 866 575,51

MIXTES 195 717,44 -33 517,56 229 235,00 256 011,61 78 438,80 -105 215,41

MINISTERES 675 841,84 -64 352,70 740 194,54 109 044,45 54 557,41 576 592,68

COLLECTIVI 215 539,90 -30 756,62 246 296,52 154 717,27 45 610,63 45 968,62

ANR 9 644 597,10 -501 282,94 10 145 880,04 3 238 224,40 1 083 288,81 5 824 366,83

REGION 3 368 983,90 -376 341,56 3 745 325,46 616 460,81 499 995,90 2 628 868,75

EUROPE 701 007,01 -715 362,37 1 416 369,38 783 035,43 177 862,60 455 471,35

26 716 111,09 -2 566 634,78 29 282 745,87 11 007 578,35 3 828 600,88 14 446 566,64

FC 114 208,00 -57 737,00 171 945,00 0,00 125 800,00 46 145,00

114 208,00 -57 737,00 171 945,00 0,00 125 800,00 46 145,00

FORMATION 6 376 120,49 -1 451 953,01 7 828 073,50 3 473 397,80 2 357 016,50 1 997 659,20

MOBILITE 1 571 061,00 94 048,20 1 477 012,80 1 071 538,00 217 724,80 187 750,00

7 947 181,49 -1 357 904,81 9 305 086,30 4 544 935,80 2 574 741,30 2 185 409,20

G900CACCES 573 370,98 573 370,98 0,00 0,00 0,00 0,00

S752TEMELS 2 031 950,00 31 950,00 2 000 000,00 1 675 000,00 0,00 325 000,00

S900CPMF20 300 000,00 0,00 300 000,00 0,00 285 000,00 15 000,00

2 905 320,98 605 320,98 2 300 000,00 1 675 000,00 285 000,00 340 000,00

107 726 471,56 982 044,72 106 744 427,17 33 649 146,60 14 360 831,18 58 734 449,39

Date : 25/11/2020

CONTRÔLE D'ACCES

LabHC-OP / SEM

PMF AMENAGEMENT

Total Programmes pluriannuels d'inv

Total

Total Contrats d'enseignement

MULTIFINANCEURS

MINISTERES

AUTRES COLLECTIVITES LOCALES

Agence Nationale pour la Recherche

REGION

FONDS EUROPEENS

Total Contrats de recherche

Formation Continue

Total Contrats de formation continue

Formations

Aide à la mobilité internationale

AUTRES FINANCEMENTS PUBLICS

Tableau 9 : agrégé des opérations pluriannuelles (prévisionnel)

Recettes

Opérations
Montant de 

l'opération (AE)

Prélèvement 

sur la 

trésorerie

Financements extérieurs

CSI ANNINO

CSI FORGES

CAMPUS TREFILERIE

Total PFIPPI FLECHES

PARTENAIRES PRIVES



Périmètre financier : Université Jean Monnet Exercice : 2021

Type de budget : BI, BOPA Version : 0

Tableau 10 : détaillé des opérations pluriannuelles et programmation

Prévisions d'AE et de CP Prévisions

Nature Coût total de l'opération AE ouvertes < N Conso AE < N
AE nouvelles 

ouvertes N
Total AE  N

CP 

ouverts

< N               

CP nouveaux 

ouverts N
Total CP  N

AE prévues en 

N+1

CP prévus en 

N+1

AE prévues en 

N+2

CP prévus en 

N+2

AE prévues > 

N+2

CP prévus > 

N+2

Personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement 55 000,00 55 000,00 23 345,56 0,00 0,00 55 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement 69 988 650,00 28 675 916,00 19 963 696,39 21 029 545,00 21 029 545,00 21 706 649,00 11 315 430,00 11 315 430,00 13 576 710,00 19 268 335,00 2 046 440,00 8 759 123,00 5 183 632,00 8 939 113,00

70 043 650,00 28 730 916,00 19 987 041,95 21 029 545,00 21 029 545,00 21 761 649,00 11 315 430,00 11 315 430,00 13 576 710,00 19 268 335,00 2 046 440,00 8 759 123,00 5 183 632,00 8 939 113,00

Personnel 11 628 933,86 7 339 433,47 5 628 007,17 3 458 957,48 3 458 957,48 7 339 632,95 3 458 957,48 3 458 957,48 1 168 844,37 1 168 844,37 271 708,27 271 708,27 15 400,00 15 400,00

Fonctionnement 11 483 440,40 6 225 905,12 2 733 701,52 1 445 956,17 1 445 956,17 6 596 913,15 1 461 356,17 1 461 356,17 406 203,51 406 203,51 4 969 661,77 4 969 661,77 11 450,00 11 450,00

Investissement 3 603 736,83 4 781 974,96 1 482 925,96 83 276,00 83 276,00 5 458 543,00 83 276,00 83 276,00 27 000,00 27 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 716 111,09 18 347 313,55 9 844 634,65 4 988 189,65 4 988 189,65 19 395 089,10 5 003 589,65 5 003 589,65 1 602 047,88 1 602 047,88 5 241 370,04 5 241 370,04 26 850,00 26 850,00

Personnel 36 466,00 4 949,02 1 911,25 32 905,00 32 905,00 4 949,02 32 905,00 32 905,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement 77 742,00 43 098,00 20 903,46 38 270,00 38 270,00 43 456,16 38 270,00 38 270,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

114 208,00 48 047,02 22 814,71 71 175,00 71 175,00 48 405,18 71 175,00 71 175,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Personnel 491 902,75 262 586,46 142 693,36 236 027,00 236 027,00 262 586,46 236 027,00 236 027,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement 7 006 570,87 2 779 817,44 2 055 537,22 2 518 101,20 2 518 101,20 2 790 349,10 2 518 101,20 2 518 101,20 1 784 900,00 1 784 900,00 19 290,00 19 290,00 0,00 0,00

Investissement 448 707,87 291 044,64 145 645,85 186 000,00 186 000,00 291 044,64 186 000,00 186 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7 947 181,49 3 333 448,54 2 343 876,43 2 940 128,20 2 940 128,20 3 343 980,20 2 940 128,20 2 940 128,20 1 784 900,00 1 784 900,00 19 290,00 19 290,00 0,00 0,00

Personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement 68 128,72 40 160,72 44 429,56 27 968,00 27 968,00 40 160,72 27 968,00 27 968,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement 2 837 192,26 2 546 142,26 2 555 311,53 300 000,00 300 000,00 3 867 302,81 0,00 0,00 0,00 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2 905 320,98 2 586 302,98 2 599 741,09 327 968,00 327 968,00 3 907 463,53 27 968,00 27 968,00 0,00 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Ss total Personnel 12 157 302,61 7 606 968,95 5 772 611,78 3 727 889,48 3 727 889,48 7 607 168,43 3 727 889,48 3 727 889,48 1 168 844,37 1 168 844,37 271 708,27 271 708,27 15 400,00 15 400,00

Ss total Fonctionnement 18 690 881,99 9 143 981,28 4 877 917,32 4 030 295,37 4 030 295,37 9 525 879,13 4 045 695,37 4 045 695,37 2 191 103,51 2 191 103,51 4 988 951,77 4 988 951,77 11 450,00 11 450,00

Ss total Investissement 76 878 286,96 36 295 077,86 24 147 579,73 21 598 821,00 21 598 821,00 31 323 539,45 11 584 706,00 11 584 706,00 13 603 710,00 19 595 335,00 2 046 440,00 8 759 123,00 5 183 632,00 8 939 113,00

107 726 471,56 53 046 028,09 34 798 108,83 29 357 005,85 29 357 005,85 48 456 587,01 19 358 290,85 19 358 290,85 16 963 657,88 22 955 282,88 7 307 100,04 14 019 783,04 5 210 482,00 8 965 963,00

Prévisions de recettes Prévisions

Nature
Financement de l'opération 

RE)

Encaissements < 

N

Encaissements 

prévus N

Encaissements 

prévus en N+1

Encaissements 

prévus en N+2

Encaissements 

prévus > N+2

Financement de l'Etat 9 885 000,00 5 072 500,00 1 731 000,00 1 755 500,00 1 171 000,00 155 000,00

Autres financements publics 55 799 650,00 11 349 132,45 5 815 689,00 15 986 507,00 12 881 215,00 6 545 000,00

Autres financements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 684 650,00 16 421 632,45 7 546 689,00 17 742 007,00 14 052 215,00 6 700 000,00

Financement de l'Etat 4 669 769,51 137 986,30 54 557,41 435 419,29 150 492,40 30 389,44

Autres financements publics 19 985 835,68 8 598 819,35 2 589 664,74 2 931 870,52 4 666 037,97 372 981,00

Autres financements 4 627 140,68 2 270 772,70 1 184 378,73 465 012,60 150 750,00 0,00

29 282 745,87 11 007 578,35 3 828 600,88 3 832 302,41 4 967 280,37 403 370,44

Financement de l'Etat 14 145,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres financements publics 157 800,00 0,00 125 800,00 0,00 0,00 0,00

Autres financements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

171 945,00 0,00 125 800,00 0,00 0,00 0,00

Financement de l'Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres financements publics 9 236 163,30 4 510 894,00 2 505 818,30 887 440,40 21 465,00 0,00

Autres financements 68 923,00 34 041,80 68 923,00 0,00 0,00 0,00

9 305 086,30 4 544 935,80 2 574 741,30 887 440,40 21 465,00 0,00

Financement de l'Etat 300 000,00 0,00 285 000,00 15 000,00 0,00 0,00

Autres financements publics 2 000 000,00 1 675 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres financements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2 300 000,00 1 675 000,00 285 000,00 15 000,00 0,00 0,00

Ss total Financement de l'Etat 14 868 914,51 5 210 486,30 2 070 557,41 2 205 919,29 1 321 492,40 185 389,44
Ss total Autres financements 

publics
87 179 448,98 26 133 845,80 11 036 972,04 19 805 817,92 17 568 717,97 6 917 981,00

Ss total Autres financements 4 696 063,68 2 304 814,50 1 253 301,73 465 012,60 150 750,00 0,00

106 744 427,17 33 649 146,60 14 360 831,18 22 476 749,81 19 040 960,37 7 103 370,44

Date : 

Total Programmes pluriannuels d'inv

TOTAL

25/11/2020

Total Contrats de recherche

Contrats de 

formation continue

Total Contrats de formation continue

Contrats 

d'enseignement

Total Contrats d'enseignement

Programmes 

pluriannuels d'inv

Prévisions N Prévisions en N+1 et suivantes

Opération

PFIPPI FLECHES

Total PFIPPI FLECHES

Contrats de 

recherche

0,00

0,00 20 264 236,79 0,00

TOTAL 0,00 29 545 894,92 0,00

Total Programmes pluriannuels d'inv 0,00 2 593 393,09 0,00

0,00 5 213 082,88 0,00

0,00 4 068 575,25

Programmes 

pluriannuels d'inv

0,00 0,00 0,00
0,00 38 111,56 0,00

0,00 2 555 281,53 0,00

0,00

0,00 91 752,85 0,00

Total Contrats d'enseignement 0,00 2 017 287,37 0,00

Total Contrats de formation continue 0,00 9 098,71 0,00

Contrats 

d'enseignement

0,00 115 814,61 0,00
0,00 1 809 719,91

Contrats de 

formation continue

0,00 1 911,25 0,00
0,00 7 187,46 0,00

0,00 0,00 0,00

0,00

0,00 1 330 997,76 0,00

Total Contrats de recherche 0,00 8 630 652,29 0,00

Total PFIPPI FLECHES 0,00 16 295 463,46 0,00

Contrats de 

recherche

0,00 5 095 357,02 0,00
0,00 2 204 297,51

Prévisions N (BI + BR) Prévisions N+1 et suivantes

Opération

Reports ou 

Reprogrammations 

N

Conso CP < N

Reports ou 

Reprogrammations 

N

PFIPPI FLECHES

0,00 0,00 0,00
0,00 9 258,81 0,00

0,00 16 286 204,65 0,00



POUR  INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT Budget initial 2021

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

TABLEAU 11

TABLEAU RETRAÇANT LES MOYENS DES UNITÉS MIXTES DE RECHERCHE

Moyens 

de l’établissement

Moyens hors budget de l’établissement

Organisme de recherche

CNRS ou INSERM
Autres partenaires

INRIA

1 346 100 € 2 654 098,00 € 802 321,00 € 5 415 672,00 € 651 886,00 € 0,00 €

ICJ

UJM CNRS INSA LYON Université Lyon 1 ECL

Fonctionnement 32 885 € Emplois : 26 18 000,00 € Emplois : 3

6 000,00 € 15 000,00 € 0,00 € 5 000,00 € 0,00 € 0,00 €

265 000,00 € Emplois : 108 24 000,00 € Emplois : 13112 500 € Emplois : 27 7 500,00 € Emplois : 16

903 948 € 1 917 000,00 € 0,00 € 0,00 €

IMP

UJM CNRS INSA LYON Université Lyon 1

Fonctionnement 38 703 € Emplois : 21

0,00 € 0,00 € 0,00 €

54 500 € Emplois : 2494 000 € Emplois : 23 15 000,00 € Emplois : 22

6 665 803 € 1 098 979 € 0,00 €

LabHC

UJM CNRS IOGS

Fonctionnement 281 218 € Emplois : 141

0,00 €

73 000 € Emplois : 13 7 500 € Emplois : 0

43 226,19 €

LMFA

UJM

Fonctionnement 1 000 € Emplois : 1

0,00 €

596 658,98 €

LMV

UJM

Fonctionnement 24 493 € Emplois : 13

16 000,00 €



Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

770 608,67 €

NPSI

UJM

Fonctionnement 20 628 € Emplois : 16

6 000,00 €

65 704,12 €
Ecologie 

Microbienne

UJM

Fonctionnement 0,00 € Emplois : 1

0,00 €

127 383,49 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

ICD-CRNL

UJM CNRS INSERM Université Lyon 1

Fonctionnement 9 238 € Emplois : 2

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

18 726 € Emplois : 05 000 € Emplois : 0 45 444 € Emplois : 0

308 296,34 €

INMG

UJM

Fonctionnement 3 000 € Emplois : 6

0,00 €

95 481,40 € 1 919 045,00 € 2 027 185,00 € 400 912,00 € 968 770,00 €

CREATIS

UJM CNRS Université Lyon 1 INSERM Insa Lyon

Fonctionnement 4 451 € Emplois : 2

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

63 000,00 € Emplois : 5 15 000,00 € Emplois : 2396 000,00 € Emplois : 36 75 000,00 € Emplois : 32

1 836 112,28 €

CERCRID

UJM Université Lyon 2

Fonctionnement 53 212 € Emplois : 41

0,00 €

12 910,00 € Emplois : 

1 022 677,81 €

GATE LSE

UJM

Fonctionnement 40 183 € Emplois : 22

0,00 €



Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

331 837,54 €

HISOMA

UJM

Fonctionnement 12 977 € Emplois : 6

0,00 €

694 046,86 € 0,00 €

IHRIM

UJM CNRS

Fonctionnement 23 108 € Emplois : 14

0,00 € 0,00 €

0,00 € Emplois : 1

587 539,92 € 893 314,00 € 1 590 536,00 € 329 260,00 €

CMW

UJM CNRS Université Lyon 2 ENS Lyon

Fonctionnement 22 152 € Emplois : 13

0,00 € 0,00 € 5 000,00 € 0,00 €

13 600 € Emplois : 421 200,00 € Emplois : 13 52 208 € Emplois : 34

1 257 986,20 €

EVS-ISTHME

UJM

Fonctionnement 42 282 € Emplois : 25

0,00 €

331 936,32 € 0,00 €

LEM

UJM CNRS

Fonctionnement 10 709 € Emplois : 6

0,00 € 0,00 €

4 500 € Emplois : 1

415 062,19 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TRIANGLE

UJM Université Lyon 2 ENS Lyon Science Po

Fonctionnement 10 146 € Emplois : 9

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

27 000,00 € Emplois : 088 366,00 € Emplois : 0 69 437,00 € Emplois : 0



TABLEAU 11 B

PRESENTATION DE L'ENSEMBLE DES APPORTS A L'ACTIVITE CONDUITE PAR LES UNITES DE 

RECHERCHE

Année 2021

Effectifs de personnel
Ressources financieres 

hors personnel

a b

1                                363                           658 385   

2 393                               

3 6                                   1 298 391                     

4 762                              1 956 776                    

ICJ 193 485 885                     

IMP 89 202 203                     

LabHC 154 361 718                     

LMFA 1 1 000                         

LMV 13 40 493                       

NPSI 16 26 628                       

Ecologie Microbienne 1 -                                 

ICD-CRNL 2 78 408                       

INMG 6 3 000                         

CREATIS 98 253 451                     

CERCRID 41 66 122                       

GATE LSE 22 40 183                       

HISOMA 6 12 977                       

IHRIM 15 23 108                       

CMW 64 109 160                     

EVS-ISTHME 25 42 282                       

LEM 7 15 209                       

TRIANGLE 9 194 949                     

Secteur SCIENCES 450  1 091 299  

Secteur SANTE 123  361 487  

Secteur SHS 189  503 990  

5

Unités

ou groupes d'unités

de recherche

6

Thèmes

et programmes

de recherche

NATURES DES APPORTS

n
o

te
s

APPORTS DE l'ETABLISSEMENT AUX UNITES PROPRES

APPORTS DE l'ETABLISSEMENT AUX UNITES PARTENARIALES

APPORTS DES PARTENAIRES

Total



Tableau 12

Périmètre financier : Université Jean Monnet Exercice : 2021

Périmètre analytique : Etablissement 25/02/2021

Type de budget : BI

8 402 496,73

22 689 373,08

-3 985 314,48

26 674 687,56

4.a -3 197 426,98

4.b 29 872 114,54

Autorisations d'engagement 166 303 760,06

Résultat patrimonial 221 623,00

Capacité d'autofinancement (CAF) 3 926 623,00

Variation du fonds de roulement -2 408 504,00

Opérations bilancielles non budgétaires SENS 0,00

Nouvel emprunt / remboursement de prêt + 0,00

Remboursement d'emprunt / prêt accordé - 0,00

Cautionnements et dépôts +/- 0,00

Opérations comptables non retraitées par la CAF, non budgétaires SENS 0,00

Variation de stocks +/- 0,00

Charges sur créances irrécouvrables - 0,00

Produits divers de gestion courante + 0,00

Décalages de flux de trésorerie liés aux opérations budgétaires SENS 5 151 617,53

Ecart entre les produits / ressources et les encaissements +/- 5 151 617,53

Ecart entre les charges / immobilisations et les décaissements +/-

-7 560 121,53

12.a Recettes budgétaires 145 206 249,99

12.b Crédits de paiement ouverts 152 766 371,52

Flux de trésorerie liés aux opérations de trésorerie non budgétaires 300 000,00

Variation de la trésorerie = 12 + 13 -7 260 121,53

14.a -3 768 741,00

14.b -3 491 380,53

Variation du besoin en fonds de roulement = 9 + 10 + 11 - 13 4 851 617,53

Restes à payer 13 537 388,54

Niveau final de restes à payer 21 939 885,27

20 280 869,08

866 303,05

19 414 566,03

20.a -6 966 167,98

20.b 26 380 734,01

Tableau de synthèse budgétaire et comptable (prévisionnel)

Stocks 

initiaux

1 Niveau initial de restes à payer

2 Niveau initial du fonds de roulement

3 Niveau initial du besoin en fonds de roulement

4 Niveau initial de la trésorerie

dont variation de la trésorerie non fléchée

dont niveau initial de la trésorerie fléchée

dont niveau initial de la trésorerie non fléchée

Flux de 

l'année

5

6

7

8

9

10

11

12 Solde budgétaire = 8 - 9 - 10 - 11

13

14

dont variation de la trésorerie fléchée

dont niveau final de la trésorerie fléchée

dont niveau final de la trésorerie non fléchée

15

16

Stocks 

finaux

17

18 Niveau final du fonds de roulement

19 Niveau final du besoin en fonds de roulement

20 Niveau final de la trésorerie
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Arrêté N° 2021-17-0069 
Portant agrément du Centre d’Enseignement de Soins d’Urgences (CESU) du Centre Hospitalier Emile 
Roux 

 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment l’article D.6311-19, 
 
Vu la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 
Vu le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours,  
 
Vu le décret n°2007-441 du 25 mars 2007 relatif à la composition, au fonctionnement et aux missions 
des centres d’enseignements des soins d’urgence, 
 
Vu le décret n°2012-565 du 24 avril 2012 relatif à Commission nationale des formations aux soins 
d'urgence en situation sanitaire normale et exceptionnelle et aux centres d'enseignement des soins 
d'urgence (CESU), 
 
Vu l’arrêté du 24 avril 2012 relatif à la Commission nationale des formations aux soins d’urgence en 
situation sanitaire normale et exceptionnelle et au fonctionnement des centres d’enseignement des 
soins d’urgence, 
 
Vu l’arrêté du 30 décembre 2014 relatif à l'attestation de formation aux gestes et soins d'urgence 
 
Vu le dossier de demande de renouvellement d’agrément du Centre d’Enseignement des Soins 
d’Urgence transmis par le Centre Hospitalier Emile Roux, 
 
Vu la décision 2017/5078 du 30 août 2017 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 

Article 1 :  
Le Centre d’Enseignement des Soins d’Urgence (CESU) du Centre Hospitalier Emile Roux est agrée pour 
une durée de cinq ans. 
 
 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 2 : 
Le CESU du Centre Hospitalier Emile Roux s’engage à dispenser les formations définies dans le dossier 
d’agrément. 
 
Article 3 : 
Toute modification doit être portée à la connaissance de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes 
 
Article 4 : 
Le directeur de l’Offre de Soins et le délégué départemental de la Haute Loire de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes. 
 

 
 

 

Fait à Lyon le 26 février 2021 
 
Pour Le directeur général de l'Agence régionale  
de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le directeur de l’Offre de soins 
 
Igor BUSSCHAERT  
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Arrêté n° 2021- 17-0070  
 

Portant désignation de madame Christine POINTET, directeur d’hôpital, directrice adjointe aux 

centres hospitaliers de Bourg en Bresse, Pont de Vaux et Hauteville et aux EHPAD de Cerdon, 

Montrevel et Coligny (01) pour assurer l’intérim des fonctions de direction du l’EHPAD de Saint-

Rambert-en-Bugey (01).  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ;  

 

Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 susvisée ; 

 

Vu le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 modifié relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps 

ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction 

publique hospitalière ; 

 

Vu le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d’indemnisation des périodes d’intérim 

et à l’indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu le décret n°2020-959 du 31 juillet 2020 relatif aux emplois supérieurs de la fonction publique 

hospitalière ; 

 

Vu l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l’indemnisation des périodes d’intérim et de 

l’indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu l’instruction n° DGOS/RH4/DGCS/SD4-B/2019/124 du 24 mai 2019 relative à la mise en œuvre de la 

prime de fonctions et de résultats pour les personnels des corps de direction de la fonction publique 

hospitalière ; 

 

Vu le contrat de travail de droit public du 9 juin 2017 recrutant madame Stéphanie BARBE en qualité 

de directrice contractuelle de l’EHPAD de Saint-Rambert-en-Bugey du 1er juin 2017 au 31 mai 2020 ; 
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Vu l’avenant du 31 janvier 2020 au contrat de travail de droit public du 9 juin juin2017 renouvelant la 

mission de madame Stéphanie BARBE pour une période de 3 ans, soit du 1er juin 2020 au 31 mai 2023 ; 

 

Vu le courrier de madame Stéphanie BARBE du 15 décembre 2020 demandant la rupture anticipée du 

contrat de travail au 28 février 2021 ; 

 

Considérant l’accord de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes quant à cette rupture de 

contrat ; 

 

Considérant la nécessité d'assurer la continuité de l'encadrement et de la gestion administrative du 

l’EHPAD de Saint-Rambert-en-Bugey ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Madame Christine POINTET, directeur d’hôpital, directrice adjointe aux centres hospitaliers 

de Bourg en Bresse, Pont de Vaux et Hauteville et aux EHPAD de Cerdon, Montrevel et Coligny (01), 

est désignée pour assurer l’intérim des fonctions de direction de l’EHPAD de Saint-Rambert-en-Bugey 

(01), à compter du 1er mars 2021 et jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur. 

 

 

Article 2 : Dans le cadre de cette mission d’intérim, madame Christine POINTET percevra une 

majoration temporaire de sa part fonction perçue au titre de sa prime de fonctions et de résultats, 

dont le coefficient est fixé à 0,8 conformément aux dispositions du décret n°2018-255 et de l’arrêté 

du 9 avril 2018 susvisés. 

 

 

Article 3 : Cette indemnisation sera versée mensuellement à terme échu par l’établissement dont la 

vacance de poste du directeur est constatée. 

 

 

Article 4 : Cet arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. Le tribunal administratif (ou la 

juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application informatique 

J Télérecours citoyens K accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  

 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié au directeur concerné et à l’établissement d’affectation et 

d’exercice de l’intérim. 

 

 

Article 6 : Le directeur susnommé et la directrice de la délégation départementale de l’Ain sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Fait à Clermont-Ferrand, le 25 février 2021 

Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur général délégué régulation de 

l’offre de soins hospitalière 

 

Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n° 2021-16-0016 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l’Institut de 

cancérologie Lucien Neuwirth (Loire) 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de 
santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue 

Nationale Contre le Cancer (LNCC) ; 

 

Vu l’arrêté n°2019-16-0117 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

en date du 15 octobre 2019, portant renouvellement d'agrément régional de l'association 

d’Information et d’Aide aux Stomisés Loire - Haute-Loire (IAS Loire - Haute-Loire) ; 

 

Vu l’arrêté n°2019-16-0310 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

en date du 20 novembre 2019 portant désignation des représentants des usagers au sein de la 

commission des usagers de l'Institut de cancérologie Lucien Neuwirth (Loire) ; 

 

Considérant la proposition du président du Comité de la Loire de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 
Considérant le décès de Madame Andrée CHAIZE ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association IAS Loire - Haute-Loire ; 

 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 :  Les dispositions de l’arrêté n°2019-16-0310 du directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 20 novembre 2019 sont abrogées. 
 
Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de l’Institut de cancérologie 

Lucien Neuwirth (Loire) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 
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- Monsieur Dominique VILLARD, présenté par l’association IAS Loire - Haute-Loire ; 

- Madame Jacqueline ACHARD, présentée par le Comité de la Loire de la Ligue Nationale 

Contre le Cancer ; 

 

En tant que représentantes des usagers, suppléantes : 

 

- Madame Hélène LANGLET, présentée par le Comité de la Loire de la Ligue Nationale 

Contre le Cancer ; 

- Madame Carmen PRIEUR, présentée par le Comité de la Loire de la Ligue Nationale 

Contre le Cancer. 

 

Article 3 : La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 
 
Article 4 :   Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la 

commission des usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre 
d'une association agréée de représentants des usagers du système de santé, ou en cas de 
perte de l'agrément de l'association considérée. 

 
Article 5 :  Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte 

ou une réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. 
Un membre titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé 
par son suppléant. 

 
Article 6 :  Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions 

définies aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 
 
Article 7 :  Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés 

dans le cadre de leur mission.  
 
Article 8 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

ou de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, 

- hiérarchique, auprès de monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être 

saisie par l’application informatique I Télérecours citoyens J accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 
Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région. 

 
 

Fait à Lyon le 26 février 2021  
 
Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la direction inspection, justice et 

usagers 

 

Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2021-16-0017 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre 

Hospitalier Drôme-Vivarais (Drôme) 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de 
santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue 

Nationale Contre le Cancer (LNCC) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union 

Nationale de Familles et Amis de personnes Malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Union 

Nationale des Associations de Parents, de personnes handicapées mentales et de leurs amis (UNAPEI) ; 

 

Vu l’arrêté n°2019-16-0175 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

en date du 21 novembre 2019, portant désignation des représentants des usagers au sein de la 

commission des usagers du Centre Hospitalier Drôme-Vivarais (Drôme) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’UNAFAM ; 

 

Considérant la démission de Madame Charihane BENHIDA ; 

 

Considérant la proposition du président de l’ADAPEI de la Drôme, affiliée à l'UNAPEI ; 

 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 :  Les dispositions de l’arrêté n°2019-16-0175 du directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 21 novembre 2019 sont abrogées. 
 
Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier Drôme-

Vivarais (Drôme) 
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En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Jacqueline DROGUE, présentée par l'UNAFAM ; 

- Madame Valérie ROLIN, présentée par l’ADAPEI de la Drôme ; 

 

 

En tant que représentantes des usagers, suppléantes : 

 

- Madame Saïda BELAID, présentée par l'UNAFAM ; 

- Madame Pascale OLLIER, présentée par l'UNAFAM. 

 
Article 3 : La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 
 
Article 4 :   Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la 

commission des usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre 
d'une association agréée de représentants des usagers du système de santé, ou en cas de 
perte de l'agrément de l'association considérée. 

 
Article 5 :  Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte 

ou une réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. 
Un membre titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé 
par son suppléant. 

 
Article 6 :  Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions 

définies aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 
 
Article 7 :  Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés 

dans le cadre de leur mission.  
 
Article 8 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

ou de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 
 

- - gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, 

- - hiérarchique, auprès de monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 

- - contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être 

saisie par l’application informatique K Télérecours citoyens M accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région. 

 
 

Fait à Lyon le 26 février 2021  
 
Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la direction inspection, justice et 

usagers 

 

Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2021-16-0018 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l’Institut du 

Centre Hospitalier de Saint-Félicien (Ardèche) 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de 
santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union 
Nationale des Associations Familiales (UNAF) ; 

Vu l’arrêté du 17 novembre 2020 portant renouvellement d'agrément national du Conseil national des 
associations familiales laïques (CNAFAL) ; 

Vu l'arrêté n°2020-16-0044 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
en date du 8 juin 2020 portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des 
usagers du Centre Hospitalier de Saint-Félicien (Ardèche) ; 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales de 
l'Ardèche, affiliée à l'UNAF ; 

Considérant le décès de Monsieur Jean AMICHAUD ; 

Considérant la proposition du président du Conseil Départemental des Associations Familiales Laïques 
(CDAFAL) de l'Ardèche, affilié au CNAFAL ; 

 

 
ARRETE 

 
 
 

Article 1 :  Les dispositions de l’arrêté n°2020-16-0044 du directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 8 juin 2020 sont abrogées. 
 
Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de l’Institut du Centre Hospitalier 

de Saint-Félicien (Ardèche) 
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En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Simone DE CHAZOTTE, présentée par l’Union Départementale des Associations 

Familiales de l'Ardèche ; 

- Monsieur Erik GARTNER, présenté par Conseil Départemental des Associations Familiales 

Laïques (CDAFAL) de l'Ardèche. 

 

Article 3 : La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 
 
Article 4 :   Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la 

commission des usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre 
d'une association agréée de représentants des usagers du système de santé, ou en cas de 
perte de l'agrément de l'association considérée. 

 
Article 5 :  Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte 

ou une réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. 
Un membre titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé 
par son suppléant. 

 
Article 6 :  Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions 

définies aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 
 
Article 7 :  Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés 

dans le cadre de leur mission.  
 
Article 8 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

ou de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, 

- hiérarchique, auprès de monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être 

saisie par l’application informatique K Télérecours citoyens L accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 
Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région. 

 
 

Fait à Lyon le 26 février 2021  
 
Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la direction inspection, justice et 

usagers 

 

Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2021-16-0019 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la clinique 

SSR KORIAN Les Deux Lys (Haute-Savoie) 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de 
santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté ministériel du 05 janvier 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération 
Française des Diabétiques ; 

Considérant la proposition du président de l'association des diabétiques de Haute-Savoie, affiliée à 
Fédération Française des Diabétiques ; 

 
 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 : Est désignée pour participer à la commission des usagers de de la clinique SSR KORIAN Les 

Deux Lys (Haute-Savoie) 

 

En tant que représentante des usagers, titulaire : 

 

- Madame Josée MATHIEU, présentée par l'association des diabétiques de Haute-Savoie. 

 

Article 2 :   La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 
 
Article 3 : Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la 

commission des usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre 
d'une association agréée de représentants des usagers du système de santé, ou en cas de 
perte de l'agrément de l'association considérée. 

 
Article 4 :  Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte 

ou une réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. 
Un membre titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé 
par son suppléant. 
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Article 5 :  Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions 
définies aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 
Article 6 :  Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés 

dans le cadre de leur mission.  
 
Article 7 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

ou de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, 

- hiérarchique, auprès de monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être 

saisie par l’application informatique K Télérecours citoyens L accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 
Article 8 : Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région. 

 
 

Fait à Lyon le 26 février 2021  
 
Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la direction inspection, justice et 

usagers 

 

Stéphane DELEAU 
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POUR L’ANNEE  

260004668 ESAT DE SAINT DONAT 

4409 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°2020-05-0170/4409 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT  POUR 2020 DE 

ESAT DE SAINT DONAT - 260004668 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caissse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2967 en date du 23/11/2020 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT DE SAINT 

DONAT - 260004668 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT DE SAINT DONAT (260004668) sise 0, ZA LES SABLES, 26260, SAINT 

DONAT SUR L HERBASSE et gérée par l’entité dénommée AESIO SANTE SUD RHONE 

ALPES (260007018) ;  

 

1 



A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée 

à 905 404.58€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

949 742.58 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
44 338.00 

42 975.79 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 949 742.58 

DEPENSES 

0.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

50 083.28 

906 766.79 

- dont CNR 

905 404.58 

0.00 

- dont CNR 50 083.28 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 825.38€. 

 

Le prix de journée est de 58.16€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 812 345.51€ (douzième applicable s’élevant à 67 695.46€) 

• prix de journée de reconduction : 53.33€ 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

DECIDE 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

19 500.00€ s’établit à 885 904.58€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AESIO SANTE SUD RHONE 

ALPES (260007018) et à l’établissement concerné. 

 

P/ la Directrice Départementale et par délégation, 

La responsable du Pôle autonomie, 

 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

Fait à Valence, Le 12/02/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 
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POUR L’ANNEE  

260018668 FAM MAISON SILOE 

4379 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°2020-05-0169/4379 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2020 DE 

FAM MAISON SILOE - 260018668 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 08/11/2011 de  la structure 

FAM dénommée FAM MAISON SILOE (260018668) sise 8, R DU ROYANS, 26540, 

MOURS SAINT EUSEBE et gérée par l’entité dénommée AESIO SANTE SUD RHONE 

ALPES (260007018) ;  

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2964 en date du 23/11/2020 portant modification du 

forfait global de soins pour 2020 de la structure dénommée FAM MAISON SILOE - 

260018668 ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 294 262.52€ au titre de 

2020, dont 42 573.14€ à titre non reconductible.  

 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2021 : 251 689.38€  

 (douzième applicable s’élevant à 20 974.12€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 60.49€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AESIO SANTE SUD RHONE ALPES 

(260007018) et à l’établissement concerné. 

P/ la Directrice Départementale et par délégation, 

La responsable du Pôle autonomie, 

 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

DECIDE 

Fait à Valence, Le 12/02/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

12 000.00€ s’établit à 282 262.52€. 

 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 23 521.88€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 67.84€. 
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POUR L’ANNEE  

260006481 C.A.M.S.P. DE ROMANS 

4400 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2020-05-0153/4400 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

C.A.M.S.P. DE ROMANS - 260006481 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure CAMSP dénommée 

C.A.M.S.P. DE ROMANS (260006481) sise 6, ALL PASCAL, 26100, ROMANS SUR ISERE et gérée par 

l’entité dénommée CCAS ROMANS SUR ISERE (260008461) ;  

 

Le Président du Conseil Départemental DROME 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2979 en date du 23/11/2020 portant modification de la dotation globale 

de financement pour 2020 de la structure dénommée C.A.M.S.P. DE ROMANS - 260006481 ;  
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à 450 527.88€ au 

titre de 2020. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

DECIDENT 

Article 1 er 

 

Groupe I 

 

- dont CNR 

- dont CNR 

477 970.10 

Groupe I 

 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

27 442.22 

Groupe II 

 

0.00 

Groupe III 

 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 477 970.10 

DEPENSES 

0.00 

0.00 
Groupe III 

 

 

16 525.00 

477 970.10 

- dont CNR 

450 527.88 

0.00 

- dont CNR 16 525.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

 

Reprise d’excédents 

La dotation globale de financement est versée en application des dispositions de l’article R.314-123 

CASF : 

 

 • par le département d’implantation, pour un montant de 86 800.58€ 

 • par l’Assurance Maladie, pour un montant de 352 477.30€. 

 

A compter du 01/01/2021, le prix de journée est de 47.54€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article R314-111 du CASF, 

s’établit à 29 373.11€. 

 

La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit quant à elle à 7 233.38€. 

 

Article 2 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 

Dépenses afférentes au personnel 

 

Dépenses afférentes à la structure 

 

Produits de la tarification 

 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 11 

250.00€ s’établit à 439 277.88€. 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et le président du Département sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS ROMANS SUR 

ISERE (260008461) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Valence , Le 12/02/2021 

P/ la Directrice Départementale et par délégation, 

La responsable du Pôle autonomie, 

 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

• dotation globale de financement 2021 : 461 445.10€, versée : 

- par le département d’implantation, pour un montant de 92 289.02€ (douzième applicable s’élevant à 7 

690.75€) 

- par l’Assurance Maladie, pour un montant de 369 156.08€ (douzième applicable s’élevant à 30 

763.01€) 

 

• prix de journée de reconduction de 49.94€ 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 
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APAJH DE LA DROME - 260013321 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2020-05-0150/4373 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - C.A.M.S.P. DE VALENCE (APAJH) - 260005210 

Etablissement pour déficients moteurs (IEM) - SEM APAJH - VALENCE - 260010038 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - C.A.M.S.P. DE MONTELIMAR - 260010806 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD HANDICAP MOTEUR (APAJH) - 260011267 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT DEMONTAIS APAJH - 260012026 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT SANS MUR APAJH - 260013479 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD TLA APAJH APEDA - 260017652 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2929 en date du 20/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 
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- personnes handicapées : 5 104 545.43 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260005210 
465.81 0.00 

1 152 700.35 
0.00 0.00 0.00 0.00 

260010038 
0.00 734 602.78 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260010806 
657.38 0.00 606 056.24 0.00 0.00 0.00 0.00 

260011267 
0.00 0.00 

1 494 784.94 
0.00 0.00 0.00 0.00 

260012026 
0.00 127 603.68 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013479 
0.00 159 518.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260017652 
0.00 0.00 444 152.01 94 935.96 289 068.28 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260005210 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260010038 
0.00 331.80 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 4 754 744.13€ imputable à l'Assurance Maladie) 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée APAJH DE LA DROME 

(260013321) dont le siège est situé 64, ALL DU CONCEPT, 26500, BOURG LES VALENCE, a été fixée à 

5 253 045.43€, dont : 

- 764 459.24€ à titre non reconductible dont 148 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 5 104 545.43€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également mentionnés. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 425 378.78€. 

260010806 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260011267 
0.00 0.00 251.65 0.00 0.00 0.00 0.00 

260012026 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013479 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260017652 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 

s’élève à 1 410 078.48€. Celle imputable au Département de 349 801.30€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 117 506.54€. La fraction forfaitaire 

imputable au Département s’établit à 29 150.10€. 

 

FINESS 
Dotation globale Assurance 

Maladie (en €) 
Dotation globale 

Département (en €) 

260005210 923 881.14 229 285.02 

260010806 486 197.34 120 516.28 

(dont 396 228.68€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 4 581 776.80€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 4 581 776.80 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260005210 
0.00 0.00 

1 153 676.40 
0.00 0.00 0.00 0.00 

260010038 
0.00 573 466.73 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 4 227 477.42€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 381 814.73€ 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260005210 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260010038 
0.00 259.02 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260010806 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260011267 
0.00 0.00 183.54 0.00 0.00 0.00 0.00 

260012026 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013479 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260017652 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260010806 
0.00 0.00 617 820.52 0.00 0.00 0.00 0.00 

260011267 
0.00 0.00 

1 090 227.97 
0.00 0.00 0.00 0.00 

260012026 
0.00 129 442.95 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013479 
0.00 164 931.31 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260017652 
0.00 0.00 469 674.11 94 573.18 287 963.63 0.00 0.00 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 

s’élève à 1 417 197.54€. Celle imputable au Département de 354 299.38€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 118 099.79€. La fraction forfaitaire 

imputable au Département s’établit à 29 524.95€. 

 

Dotation globale Assurance 

Maladie (en €) 
Dotation globale 

Département (en €) 
FINESS 

922 941.12 260005210 230 735.28 

494 256.42 260010806 123 564.10 

(dont 352 289.78€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 
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 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAJH DE LA DROME (260013321) et aux structures 

concernées. 

 

 

 

Fait à Valence, 

 

 

 
P/ la Directrice Départementale et par délégation, 

La responsable du Pôle autonomie, 

 

 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

 

 

 

 Le 12/02/2021 
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ASS. "CLAIR SOLEIL" - 260000385 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2020-05-0152/4375 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - I.T.E.P LES COLLINES - GEYSSANS (DITEP - 260002233 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP LES HIRONDELLES - 260013826 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - I.T.E.P LES SOURCES BOURG/PEAGE(DITEP) - 260013834 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LES SOURCES - ROMANS - 260013842 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT CLAIR SOLEIL - 260015789 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 

la décision tarifaire modificative n°3427 en date du 10/12/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS. "CLAIR SOLEIL" 

(260000385) dont le siège est situé 295, R ETIENNE GOUGNE, 26160, LE POET LAVAL, a été fixée à 4  

Article 1
er 
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- personnes handicapées : 4 110 502.81 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 342 541.91€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260002233 
937 250.43 604 677.73 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013826 
713 621.65 475 747.76 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013834 
0.00 

1 331 041.62 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013842 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260015789 
0.00 48 163.62 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260002233 
341.07 227.41 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013826 
402.49 268.33 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013834 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013842 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260015789 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 4 110 502.81€ imputable à l'Assurance Maladie) 

185 502.81€, dont : 

- 121 554.39€ à titre non reconductible dont 75 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 110 502.81€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également mentionnés. 
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(dont 342 541.91€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 338 662.37€ 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 4 063 948.42€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 4 063 948.42 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260002233 
337.75 225.20 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013826 
392.47 261.65 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013834 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013842 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260015789 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260002233 
928 131.96 598 794.82 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013826 
695 851.72 463 901.15 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013834 
0.00 

1 329 195.15 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013842 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260015789 
0.00 48 073.62 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 4 063 948.42€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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 (dont 338 662.37€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS. "CLAIR SOLEIL" (260000385) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Valence, 

 

 

 
P/ la Directrice Départementale et par délégation, 

La responsable du Pôle autonomie, 

 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

 

 

 

 

 Le 09/02/2021 
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FONDATION PARTAGE ET VIE - 920028560 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2020-05-0157/4381 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM LE BASTIDOU - 260010368 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2937 en date du 20/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION PARTAGE 

ET VIE (920028560) dont le siège est situé 11, R de la Vanne, 92120, MONTROUGE, a été fixée à 1 147 

435.45€, dont : 

- 118 149.10€ à titre non reconductible dont 90 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 057 435.45€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également mentionnés. 
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- personnes handicapées : 1 057 435.45 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 88 119.62€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260010368 1 057 435.45 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260010368 
53.75 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 057 435.45€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 88 119.62€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 85 773.86€ 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 029 286.35€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 1 029 286.35 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260010368 
52.32 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260010368 1 029 286.35 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 029 286.35€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 85 773.86€ imputable à l'Assurance Maladie)  
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Valence, 

 

 

 
P/ la Directrice Départementale et par délégation, 

La responsable du Pôle autonomie, 

 

 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

 

 

 

 Le 12/02/2021 
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ASS. GESTION LA PROVIDENCE - 260000617 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2020-05-0155/4394 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Institut pour déficients auditifs - IREESDA-HA - 260000419 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE  PROVIDENCE - 

260001680 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LA PROVIDENCE - 260011275 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SSEFIS BI-DEPARTEMENTAL LA PROVIDENCE - 

260011986 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SSEFIS LA PROVIDENCE GRENOBLE - 380000521 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 

la décision tarifaire modificative n°3381 en date du 03/12/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS. GESTION LA 

PROVIDENCE (260000617) dont le siège est situé 74, R DE LA PROVIDENCE, 26190, SAINT  

Article 1er 
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- personnes handicapées : 7 466 799.89 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 622 233.32€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260000419 4 072 207.63 
491 426.25 0.00 46 666.67 0.00 0.00 0.00 

260001680 
451 241.62 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260011275 
0.00 555 792.16 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260011986 
0.00 0.00 694 081.32 0.00 0.00 0.00 0.00 

380000521 
0.00 0.00 

1 155 384.24 
0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260000419 
359.10 190.18 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260001680 
76.31 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260011275 
0.00 62.38 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260011986 
0.00 0.00 84.61 0.00 0.00 0.00 0.00 

380000521 
0.00 0.00 84.17 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 7 466 569.78€ imputable à l'Assurance Maladie) 

LAURENT EN ROYANS, a été fixée à 7 695 691.89€, dont : 

- 396 050.51€ à titre non reconductible dont 228 892.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 7 466 799.89€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également mentionnés. 
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(dont 622 233.32€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 632 282.60€ 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 7 587 391.15€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 7 587 391.15 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260000419 
357.14 189.14 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260001680 
75.69 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260011275 
0.00 61.17 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260011986 
0.00 0.00 88.31 0.00 0.00 0.00 0.00 

380000521 
0.00 0.00 76.61 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260000419 4 049 944.21 
488 739.56 0.00 280 000.00 0.00 0.00 0.00 

260001680 
447 573.80 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260011275 
0.00 545 067.35 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260011986 
0.00 0.00 724 435.96 0.00 0.00 0.00 0.00 

380000521 
0.00 0.00 

1 051 630.27 
0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 7 587 391.15€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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 (dont 632 282.60€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS. GESTION LA PROVIDENCE (260000617) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Valence, 

 

 

 
Pour la Directrice départementale, et par délégation, 

La responsable du Pôle autonomie, 

 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

 

 

 

 Le 09/02/2021 
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LES AMIS DE BEAUVALLON - 260000542 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2020-05-0149/4374 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - I.T.E.P DE BEAUVALLON - 260000344 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD BEAUVALLON - 260014089 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - SEMI INTERNAT DE MONTELIMAR - 260018098 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2782 en date du 19/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée LES AMIS DE 

BEAUVALLON (260000542) dont le siège est situé 152, CHE DES MARROUX, 26220, DIEULEFIT, a 

été fixée à 3 771 319.00€, dont : 

- 160 352.33€ à titre non reconductible dont 78 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 692 569.00€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également mentionnés. 
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- personnes handicapées : 3 692 569.00 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 307 714.08€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260000344 3 106 112.65 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260014089 
0.00 0.00 298 919.42 0.00 0.00 0.00 0.00 

260018098 
0.00 287 536.93 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260000344 
198.75 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260014089 
0.00 0.00 90.94 0.00 0.00 0.00 0.00 

260018098 
0.00 174.90 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 692 569.00€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 307 714.08€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 3 610 966.67€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 3 610 966.67 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260000344 3 025 185.32 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 610 966.67€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 300 913.89€ 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260000344 
193.57 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260014089 
0.00 0.00 90.80 0.00 0.00 0.00 0.00 

260018098 
0.00 174.76 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260014089 
0.00 0.00 298 469.42 0.00 0.00 0.00 0.00 

260018098 
0.00 287 311.93 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 300 913.89€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LES AMIS DE BEAUVALLON (260000542) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Valence, 

 

 

 
P/ la Directrice Départementale et par délégation, 

La responsable du Pôle Autonomie, 

 

 

 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

 

 

 

 Le 12/02/2021 
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MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE - 750005068 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2020-05-0156/4371 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT MGEN SAINT THOMAS EN ROYANS - 260004676 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - ET MED SOC DU ROYANS GROUPE MGEN MAS - 260008719 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - ET MED SOC DU ROYANS GROUPE MGEN FAM - 

260018072 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2877 en date du 19/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MGEN ACTION 

SANITAIRE ET SOCIALE (750005068) dont le siège est situé 3, SQ MAX HYMANS, 75748, PARIS 15E 

ARRONDISSEMENT, a été fixée à 11 900 706.63€, dont : 

- 856 080.71€ à titre non reconductible dont 240 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 
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- personnes handicapées : 11 660 706.63 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 971 725.55€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260004676 
0.00 408 368.34 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260008719 10 824 392.14 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260018072 
427 946.15 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260004676 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260008719 
266.81 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260018072 
77.95 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 11 660 706.63€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 971 725.55€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 11 660 706.63€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 11 044 625.92€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 11 044 625.92 € 

Dotations (en €)  

(dont 11 044 625.92€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 920 385.50€ 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260004676 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260008719 
252.13 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260018072 
75.54 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260004676 
0.00 401 086.63 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260008719 10 228 825.38 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260018072 
414 713.91 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 920 385.50€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 

(750005068) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Valence, 

 

 

 
Pour la Directrice départementale, et par délégation, 

La responsable du Pôle autonomie, 

 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

 

 

 

 Le 09/02/2021 
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FONDATION PERCE NEIGE - 920809829 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2020-05-0154/4393 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS MAISON PERCE NEIGE - CONDORCET - 260008248 

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - IME MAISON PERCE NEIGE DE MONTELIMAR - 

260013925 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2907 en date du 20/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION PERCE 

NEIGE (920809829) dont le siège est situé 7, R DE LA GARE, 92594, LEVALLOIS PERRET, a été fixée 

à 3 686 798.08€, dont : 

- 173 157.24€ à titre non reconductible dont 98 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 588 548.08€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également mentionnés. 
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- personnes handicapées : 3 588 548.08 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 299 045.67€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260008248 2 919 432.84 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013925 
0.00 669 115.24 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260008248 
250.90 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013925 
0.00 354.03 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 588 548.08€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 299 045.67€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 3 554 474.57€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 3 554 474.57 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260008248 2 887 895.91 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013925 
0.00 666 578.66 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 554 474.57€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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 Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 296 206.21€ 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260008248 
248.19 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013925 
0.00 352.69 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 296 206.21€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION PERCE NEIGE (920809829) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Valence, 

 

 

 
Pour la Directrice départementale, et par délégation, 

La responsable du Pôle autonomie, 

 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

 

 

 

 Le 09/02/2021 
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APEI "DOMAINE DU VAL BRIAN" - 260000666 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2020-05-0151/4398 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Institut médico-éducatif (IME) - IME VAL BRIAN GRANE - 260000484 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD APEI VAL BRIAN - 260013545 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT DU VAL DE DROME - 260013867 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2934 en date du 20/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée APEI "DOMAINE DU 

VAL BRIAN" (260000666) dont le siège est situé 0, DOM DU VAL BRIAN, 26400, GRANE, a été fixée à 

3 508 774.16€, dont : 

- 345 942.13€ à titre non reconductible dont 90 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 
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- personnes handicapées : 3 418 024.16 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 284 835.35€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260000484 1 356 798.47 1 480 297.08 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013545 
0.00 0.00 171 002.39 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013867 
0.00 409 926.22 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260000484 
319.70 167.15 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013545 
0.00 0.00 35.65 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013867 
0.00 58.88 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 418 024.16€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 284 835.35€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 418 024.16€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 3 161 018.22€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 3 161 018.22 € 

Dotations (en €)  

(dont 3 161 018.22€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 263 418.19€ 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260000484 
291.12 152.21 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013545 
0.00 0.00 35.21 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013867 
0.00 58.70 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260000484 1 235 503.33 1 347 961.40 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013545 
0.00 0.00 168 918.58 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013867 
0.00 408 634.91 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 263 418.19€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI "DOMAINE DU VAL BRIAN" (260000666) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Valence, 

 

 

 
Pour la Directrice départementale, et par délégation, 

La responsable du Pôle autonomie, 

 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

 

 

 

 Le 09/02/2021 
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ASS VIVRE A FONTLAURE - 260000625 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2020-05-0158/4397 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - I.M.E. DE FONTLAURE - 260000427 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - M.A.S. "LA MAISON BLEUE" - 260013008 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - M.A.S. L'AOSTAN - 260014048 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - M.A.S. LES MASELS - 260016647 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2959 en date du 23/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS VIVRE A 

FONTLAURE (260000625) dont le siège est situé 0, , 26400, AOUSTE SUR SYE, a été fixée à 6 391 

115.32€, dont : 

- 657 253.01€ à titre non reconductible dont 198 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 6 193 115.32€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également mentionnés. 
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- personnes handicapées : 6 193 115.32 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 516 092.94€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260000427 3 317 746.69 
503 410.73 0.00 26 666.66 0.00 0.00 0.00 

260013008 
604 385.10 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260014048 
625 868.10 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260016647 1 115 038.04 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260000427 
457.37 304.91 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013008 
229.98 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260014048 
238.15 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260016647 
242.45 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 6 193 115.32€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 516 092.94€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 5 787 195.65€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 5 787 195.65 € 

Dotations (en €)  

(dont 5 787 195.65€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 482 266.30€ 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260000427 
427.99 285.33 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260013008 
219.21 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260014048 
216.09 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260016647 
214.71 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260000427 3 104 675.17 
471 080.82 0.00 80 000.00 0.00 0.00 0.00 

260013008 
576 076.10 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260014048 
567 889.46 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260016647 
987 474.10 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 482 266.30€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS VIVRE A FONTLAURE (260000625) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Valence, 

 

 

 
Pour la Directrice départementale, et par délégation, 

La responsable du Pôle autonomie, 

 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

 

 

 

 

 Le 09/02/2021 
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DECISION TARIFAIRE N° 2020-05-0164/4399 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT ALAIN BOUBEL - 260004650 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caissse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2961 en date du 23/11/2020 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT ALAIN BOUBEL 

- 260004650 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT ALAIN BOUBEL (260004650) sise 0, R DU BOUQUET, 26200, 

MONTELIMAR et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) ;  

 

1 



A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 015 241.61€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 089 170.50 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

73 928.89 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 089 170.50 

DEPENSES 

0.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

9 327.00 

1 089 170.50 

- dont CNR 

1 015 241.61 

0.00 

- dont CNR 9 327.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 82 853.47€. 

 

Le prix de journée est de 55.19€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 1 079 843.50€ (douzième applicable s’élevant à 89 986.96€) 

• prix de journée de reconduction : 59.94€ 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

DECIDE 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

21 000.00€ s’établit à 994 241.61€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE 

(750721334) et à l’établissement concerné. 

 

Pour la Directrice départementale, et par délégation, 

La responsable du Pôle autonomie, 

 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

Fait à Valence, Le 09/02/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 
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DECISION TARIFAIRE N° 2020-05-0163/4404 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT  POUR 2020 DE 

ESAT RECOUBEAU CROIX ROUGE FRANCAISE - 260005640 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caissse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2960 en date du 23/11/2020 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT RECOUBEAU 

CROIX ROUGE FRANCAISE - 260005640 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT RECOUBEAU CROIX ROUGE FRANCAISE (260005640) sise 0,  

VILLAGE, 26310, RECOUBEAU JANSAC et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE 

FRANCAISE (750721334) ;  
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A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée 

à 880 380.52€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

880 380.52 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 880 380.52 

DEPENSES 

0.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

60 016.18 

880 380.52 

- dont CNR 

880 380.52 

0.00 

- dont CNR 60 016.18 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 71 490.04€. 

 

Le prix de journée est de 61.90€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 820 364.34€ (douzième applicable s’élevant à 68 363.69€) 

• prix de journée de reconduction : 59.19€ 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

DECIDE 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

22 500.00€ s’établit à 857 880.52€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE 

(750721334) et à l’établissement concerné. 

 

Pour la Directrice départementale, et par délégation, 

La responsable du Pôle autonomie, 

 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

Fait à Valence, Le 09/02/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 
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DECISION TARIFAIRE N° 2020-05-0159/4391 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT  POUR 2020 DE 

ESAT ATRIR LES AIRIANNES - 260004361 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caissse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2932 en date du 20/11/2020 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT ATRIR LES 

AIRIANNES - 260004361 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT ATRIR LES AIRIANNES (260004361) sise 0, ZA LES LAURONS, 26110, 

NYONS et gérée par l’entité dénommée ATRIR SANTE & MEDICO-SOCIAL (260006770) ;  
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A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée 

à 377 538.14€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

377 538.14 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 377 538.14 

DEPENSES 

0.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

22 375.60 

377 538.14 

- dont CNR 

377 538.14 

0.00 

- dont CNR 22 375.60 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 30 211.51€. 

 

Le prix de journée est de 59.95€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 355 162.54€ (douzième applicable s’élevant à 29 596.88€) 

• prix de journée de reconduction : 58.73€ 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

DECIDE 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

15 000.00€ s’établit à 362 538.14€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ATRIR SANTE & 

MEDICO-SOCIAL (260006770) et à l’établissement concerné. 

 

Pour la Directrice départementale, et par délégation, 

La responsable du Pôle autonomie, 

 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

 

Fait à Valence, Le 09/02/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 
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DECISION TARIFAIRE N° 2020-05—0160/4392 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT LES TILLEULS - 260003223 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caissse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2909 en date du 20/11/2020 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT LES TILLEULS - 

260003223 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT LES TILLEULS (260003223) sise 0, QU SAINT JUST, 26770, SAINT 

PANTALEON LES VIGNES et gérée par l’entité dénommée ASS. LES TILLEULS-AVADI 

(260000807) ;  
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A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée 

à 664 215.81€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

664 215.81 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

93 547.22 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 664 215.81 

DEPENSES 

0.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

34 290.42 

570 668.59 

- dont CNR 

664 215.81 

0.00 

- dont CNR 34 290.42 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 54 226.32€. 

 

Le prix de journée est de 67.78€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 536 378.17€ (douzième applicable s’élevant à 44 698.18€) 

• prix de journée de reconduction : 55.87€ 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

DECIDE 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

13 500.00€ s’établit à 650 715.81€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS. LES TILLEULS-AVADI 

(260000807) et à l’établissement concerné. 

 

Pour la Directrice départementale, et par délégation, 

La Responsable du Pôle Autonomie, 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

Fait à Valence, Le 09/02/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 
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DECISION TARIFAIRE N° 2020-05-0168/4405 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT  POUR 2020 DE 

ESAT DU PLOVIER - 260006036 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caissse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2983 en date du 23/11/2020 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT DU PLOVIER - 

260006036 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT DU PLOVIER (260006036) sise 0, DOM DU PLOVIER, 26320, SAINT 

MARCEL LES VALENCE et gérée par l’entité dénommée UGECAM RHONE-ALPES 

(690029723) ;  
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A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée 

à 270 834.69€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

276 137.43 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

5 302.74 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 276 137.43 

DEPENSES 

0.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

4 254.20 

276 137.43 

- dont CNR 

270 834.69 

0.00 

- dont CNR 4 254.20 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 22 319.56€. 

 

Le prix de journée est de 0.00€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 271 883.23€ (douzième applicable s’élevant à 22 656.94€) 

• prix de journée de reconduction : 0.00€ 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

DECIDE 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

3 000.00€ s’établit à 267 834.69€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire UGECAM RHONE-ALPES 

(690029723) et à l’établissement concerné. 

 

P/ la Directrice Départementale et par délégation, 

La responsable du Pôle autonomie, 

 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

Fait à Valence, Le 12/02/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 
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DECISION TARIFAIRE N° 2020-05-0161/4396 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2020 DE 

FAM EYRIAU - 260018981 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 19/11/2012 de  la structure 

FAM dénommée FAM EYRIAU (260018981) sise 425, RTE DE SAINT ANTOINE, 26470, 

LA MOTTE CHALANCON et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION BRAMEFAN 

(260000716) ;  

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2936 en date du 20/11/2020 portant modification du 

forfait global de soins pour 2020 de la structure dénommée FAM EYRIAU - 260018981 ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 276 826.80€ au titre de 

2020, dont 31 377.85€ à titre non reconductible.  

 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2021 : 245 448.95€  

 (douzième applicable s’élevant à 20 454.08€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 59.29€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION BRAMEFAN 

(260000716) et à l’établissement concerné. 

Pour la Directrice départementale, et par délégation, 

La responsable du Pôle autonomie, 

 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

DECIDE 

Fait à Valence, Le 09/02/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

13 710.00€ s’établit à 263 116.80€. 

 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 21 926.40€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 63.55€. 
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DECISION TARIFAIRE N° 2020-05-0167/4412 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

IEM DU PLOVIER - 260012059 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure IEM 

dénommée IEM DU PLOVIER (260012059) sise 415, CHE DU PLOVIER, 26320, SAINT 

MARCEL LES VALENCE et gérée par l’entité dénommée UGECAM RHONE-ALPES 

(690029723) ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2994 en date du 23/11/2020 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée IEM DU PLOVIER - 

260012059 ;  

 

VU 

Considérant 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
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486 008.45 

256.50 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

3 719.34 

TOTAL Recettes 

293.02 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

0.00 

Article 1 

0.00 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Dépenses 

3 719.34 

30 907.77 

486 008.45 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

0.00 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IEM DU PLOVIER 

(260012059) est fixée comme suit, à compter du 01/01/2021 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

0.00 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

4 660.27 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/01/2021, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

0.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

486 008.45 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

450 440.41 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19 de 1 500.00€ s’établit à 448 940.41€. 
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Article 4 

P/ la Directrice Départementale et par délégation, 

La responsable du Pôle autonomie, 

 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « UGECAM RHONE-ALPES » 

(690029723) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 12/02/2021 Fait à Valence, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 
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DECISION TARIFAIRE N° 2020-05-0147/4388 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

I.M.E. DOMAINE DE LORIENT - 260000492 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure IME 

dénommée I.M.E. DOMAINE DE LORIENT (260000492) sise 0, DOM DE LORIENT, 26760, 

MONTELEGER et gérée par l’entité dénommée ETAB. PUB. DEPT. DOMAINE DE LORIENT 

(260000690) ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la décision tarifaire modificative n°3086 en date du 24/11/2020 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée I.M.E. DOMAINE DE 

LORIENT - 260000492 ;  

 

VU 

Considérant 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
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3 613 743.45 

170.31 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

159 763.43 

TOTAL Recettes 

159.98 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

238.25 

Article 1 

0.00 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Dépenses 

159 763.43 

 

3 613 743.45 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

235.75 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée I.M.E. DOMAINE DE 

LORIENT (260000492) est fixée comme suit, à compter du 01/01/2021 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

0.00 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

54 010.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/01/2021, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

150.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

3 613 743.45 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

3 559 583.45 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19 de 91 500.00€ s’établit à 3 468 083.45€. 
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Article 4 

Pour la Directrice départementale, et par délégation, 

La responsable du Pôle autonomie, 

 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ETAB. PUB. DEPT. 

DOMAINE DE LORIENT » (260000690) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 09/02/2021 Fait à Valence, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 
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DECISION TARIFAIRE N° 2020-05-0166/4411 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

IME DU PLOVIER - 260006630 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure EEAP 

dénommée IME DU PLOVIER (260006630) sise 415, CHE DU PLOVIER, 26320, SAINT 

MARCEL LES VALENCE et gérée par l’entité dénommée UGECAM RHONE-ALPES 

(690029723) ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la décision tarifaire modificative n°3073 en date du 24/11/2020 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée IME DU PLOVIER - 

260006630 ;  

 

VU 

Considérant 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
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1 465 032.51 

244.89 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

23 001.48 

TOTAL Recettes 

299.75 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

0.00 

Article 1 

0.00 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Dépenses 

23 001.48 

131 309.87 

1 465 032.51 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

0.00 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IME DU PLOVIER 

(260006630) est fixée comme suit, à compter du 01/07/2020 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

0.00 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

1 850.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/01/2021, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

16 662.57 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

1 465 032.51 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

1 315 210.07 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19 de 12 750.00€ s’établit à 1 302 460.07€. 
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Article 4 

P/ la Directrice Départementale et par délégation, 

La responsable du Pôle autonomie, 

 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « UGECAM RHONE-ALPES » 

(690029723) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 12/02/2021 Fait à Valence, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°2020-05-0162/4402 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

CH DROME-VIVARAIS - MAS - 260018247 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/09/2010 de  la structure MAS 

dénommée CH DROME-VIVARAIS - MAS (260018247) sise 391, RTE DES REBATIERES, 

26760, MONTELEGER et gérée par l’entité dénommée CH DROME-VIVARAIS (260003264) ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la décision tarifaire modificative n°3061 en date du 24/11/2020 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée CH 

DROME-VIVARAIS - MAS - 260018247 ;  

 

VU 

Considérant 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
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2 659 791.29 

0.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

63 528.79 

TOTAL Recettes 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

230.71 

Article 1 

0.00 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Dépenses 

63 528.79 

 

2 659 791.29 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

228.31 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée CH 

DROME-VIVARAIS - MAS (260018247) est fixée comme suit, à compter du 01/01/2021 

: 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

0.00 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

221 800.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/01/2021, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

0.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

2 659 791.29 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

2 437 991.29 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19 de 49 500.00€ s’établit à 2 388 491.29€. 
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Article 4 

P/ la Directrice Départementale et par délégation, 

La responsable du Pôle autonomie, 

 

 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH DROME-VIVARAIS » 

(260003264) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 12/02/2021 Fait à Valence, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 
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DECISION TARIFAIRE N°2020-05-0165/4413 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

MAS DU PLOVIER - 260006002 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure MAS 

dénommée MAS DU PLOVIER (260006002) sise 415, CHE DU PLOVIER, 26320, SAINT 

MARCEL LES VALENCE et gérée par l’entité dénommée UGECAM RHONE-ALPES 

(690029723) ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la décision tarifaire modificative n°3067 en date du 24/11/2020 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée MAS DU PLOVIER - 

260006002 ;  

 

VU 

Considérant 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
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4 555 601.69 

0.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

397 137.79 

TOTAL Recettes 

0.00 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

334.64 

Article 1 

0.00 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

250 694.27 

TOTAL Dépenses 

397 137.79 

 

4 304 907.42 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

250.84 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS DU PLOVIER 

(260006002) est fixée comme suit, à compter du 01/01/2021 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

172.61 

Article 3 

193.97 

0.00 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

377 656.33 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/01/2021, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

0.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

4 555 601.69 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

4 177 945.36 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19 de 105 000.00€ s’établit à 4 072 945.36€. 
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Article 4 

P/ la Directrice Départementale et par délégation, 

La responsable du Pôle autonomie, 

 

 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « UGECAM RHONE-ALPES » 

(690029723) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 12/02/2021 Fait à Valence, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 
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DECISION TARIFAIRE N°2020-05-0148/4390 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SESSAD (DOM. DE LORIENT) - 260012034 

FINANCEMENT POUR 2020 DE 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 
VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SESSAD 

dénommée SESSAD (DOM. DE LORIENT) (260012034) sise 25, R FREDERIC CHOPIN, 26000, 

VALENCE et gérée par l'entité dénommée ETAB. PUB. DEPT. DOMAINE DE LORIENT 

(260000690) ; 

 

VU 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
VU 

Considérant la décision tarifaire modificative n°3078 en date du 24/11/2020 portant modification de la dotation 

globale de financement pour 2020 de la structure dénommée SESSAD (DOM. DE LORIENT) - 

260012034. 
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Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

441 057.13 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à 

441 057.13€.  

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

441 057.13 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

12 644.44 

0.00 

0.00 

0.00 

441 057.13 

TOTAL Recettes 

MONTANTS 

EN EUROS 

0.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

Article 1 

441 057.13 

12 644.44 

Groupe I 

Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 35 879.76€. 

 

er 

Reprise d’excédents 

 

DECIDE 

Le prix de journée est de 0.00€. 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

10 500.00€ s’établit à 430 557.13€. 
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Article 5 

Article 4 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ETAB. PUB. DEPT. DOMAINE DE LORIENT 

(260012034) et à l’établissement concerné. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

, Le 09/02/2021 

 

 

 

 

 

 

Fait à Valence 

 

 

 
Pour la Directrice départementale, et par délégation, 

La responsable du Pôle autonomie, 

 

 

 

 

Laëtitia MOREL 

Article 3 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

   •  dotation globale de financement 2021 : 428 412.69€  

   (douzième applicable s’élevant à 35 701.06€)  

   •  prix de journée de reconduction : 0.00€  

 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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APEI D'AIX LES BAINS - 730784691 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4590 / 2020 – 11 - 0148 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LE TANDEM - 730002078 

Institut médico-éducatif (IME) - IME DE MARLIOZ - 730780202 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT CHANTEMERLE - 730783354 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM LES FOUGERES - 730790433 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2862 / 2020 – 11 – 0107 en date du 23/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée APEI D'AIX LES BAINS 

(730784691) dont le siège est situé 630, BD JEAN JULES HERBERT, 73100, AIX LES BAINS, a été fixée 

à 5 221 550.36€, dont : 

- 135 951.84€ à titre non reconductible dont 99 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle déjà versés aux  

Article 1er 
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- personnes handicapées : 5 122 550.36 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 426 879.20€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730002078 
0.00 0.00 233 288.96 27 116.66 0.00 0.00 0.00 

730780202 1 155 022.83 
811 121.83 0.00 16 012.42 78 392.34 0.00 0.00 

730783354 
0.00 

1 970 643.97 
0.00 60 536.35 0.00 0.00 0.00 

730790433 
743 428.18 0.00 26 986.82 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730002078 
0.00 0.00 78.71 0.00 0.00 0.00 0.00 

730780202 
208.34 150.21 0.00 0.00 150.75 0.00 0.00 

730783354 
0.00 59.56 0.00 86.23 0.00 0.00 0.00 

730790433 
68.61 0.00 55.08 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 5 122 550.36€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 426 879.20€ imputable à l'Assurance Maladie)  

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 5 122 550.36€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 5 295 598.52€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 441 299.87€ 

Prix de journée (en €)  

- personnes handicapées : 5 295 598.52 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730002078 
0.00 0.00 78.59 0.00 0.00 0.00 0.00 

730780202 
210.33 152.16 0.00 0.00 451.92 0.00 0.00 

730783354 
0.00 58.57 0.00 86.07 0.00 0.00 0.00 

730790433 
66.37 0.00 54.15 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730002078 
0.00 0.00 232 928.96 80 000.00 0.00 0.00 0.00 

730780202 1 166 073.55 
821 664.14 0.00 16 000.00 235 000.00 0.00 0.00 

730783354 
0.00 

1 937 902.42 
0.00 60 422.95 0.00 0.00 0.00 

730790433 
719 073.41 0.00 26 533.09 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 5 295 598.52€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 441 299.87€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI D'AIX LES BAINS (730784691) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

Fait à Chambéry, 

 

 

 
Pour le directeur général et par délégation, 

La responsable du service Personnes handicapées 

 

SIGNE 

 

Sylviane Bouclier 

Le 17/02/2021 
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APEI DE CHAMBERY - 730784709 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4591 / 2020 – 11 – 0147 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD TRAMPOLINE - 730001732 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD MESANGES - 730006129 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAISON D'ACCUEIL SPÉCIALISÉE NOIRAY - 730006848 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD SAAGI - 730007358 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM LE NOIRAY - 730010261 

Etablissement d'accueil temporaire d'adultes handicapés - PLATEFORME DE REPIT ET AJ - 730012200 

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - CME LES MESANGES - 730780913 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT DU NIVOLET - 730783420 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LE BOURGET - 730784261 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2955 / 2020 – 11 - 0108 en date du 23/11/2020  

 
Considérant 
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- personnes handicapées : 14 907 676.46 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730001732 
0.00 0.00 317 312.77 0.00 0.00 0.00 0.00 

730006129 
84 543.60 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730006848 1 591 308.62 
0.00 229 297.47 0.00 0.00 0.00 0.00 

730007358 
0.00 0.00 512 973.06 93 440.74 0.00 0.00 0.00 

730010261 
896 799.00 146 949.80 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730012200 
0.00 0.00 356 143.25 0.00 0.00 0.00 0.00 

730780913 3 024 569.96 1 162 035.89 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730783420 
0.00 

2 923 448.59 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730784261 
990 015.96 

2 429 387.75 
0.00 149 450.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

(dont 14 907 676.46€ imputable à l'Assurance Maladie) 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée APEI DE CHAMBERY 

(730784709) dont le siège est situé 127, R DU LARZAC, 73000, CHAMBERY, a été fixée à 15 156 

576.46€, dont : 

- 669 419.29€ à titre non reconductible dont 248 900.00€ au titre de la prime exceptionnelle déjà versés aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 14 907 676.46€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également mentionnés. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 242 306.37 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730001732 
0.00 0.00 174.92 0.00 0.00 0.00 0.00 

730006129 
186.22 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730006848 
242.21 0.00 303.30 0.00 0.00 0.00 0.00 

730007358 
0.00 0.00 188.45 197.55 0.00 0.00 0.00 

730010261 
63.94 318.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730012200 
0.00 0.00 314.06 0.00 0.00 0.00 0.00 

730780913 
491.32 323.60 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730783420 
0.00 60.91 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730784261 
297.66 217.86 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 242 306.37€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 14 786 323.84€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 14 786 323.84 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730001732 
0.00 0.00 316 952.77 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 14 786 323.84€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 232 193.65 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730001732 
0.00 0.00 174.73 0.00 0.00 0.00 0.00 

730006129 
184.98 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730006848 
238.97 0.00 303.21 0.00 0.00 0.00 0.00 

730007358 
0.00 0.00 188.24 591.97 0.00 0.00 0.00 

730010261 
67.43 305.11 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730012200 
0.00 0.00 247.30 0.00 0.00 0.00 0.00 

730780913 
484.80 323.20 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730783420 
0.00 58.91 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730784261 
310.21 207.56 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730006129 
83 981.10 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730006848 1 570 061.27 
0.00 229 228.89 0.00 0.00 0.00 0.00 

730007358 
0.00 0.00 512 382.97 280 000.00 0.00 0.00 0.00 

730010261 
945 645.35 140 959.14 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730012200 
0.00 0.00 280 437.24 0.00 0.00 0.00 0.00 

730780913 2 984 402.29 1 160 600.89 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730783420 
0.00 

2 827 409.89 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730784261 1 031 763.39 2 314 498.65 
0.00 108 000.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 232 193.65€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée,  
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI DE CHAMBERY (730784709) et aux structures 

concernées. 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Chambéry, 

 

 

 
Pour le directeur général et par délégation, 

La responsable du service Personnes handicapées 

 

SIGNE 

 

Sylviane Bouclier 

 

 

 

 

 Le 17/02/2021 
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DELTHA SAVOIE - 730784816 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4592 / 2020 – 11 – 0149 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LA CORDEE - 730002748 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE LA LAUZIERE - 

730007309 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM LE PLATON - 730009297 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DI LA PASSERELLE - 730010667 

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) - SAMSAH AUTISME TED - 730012572 

Institut médico-éducatif (IME) - IME D'ALBERTVILLE - 730780947 

Institut médico-éducatif (IME) - IMPRO L'OASIS - 730780962 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT MAURIENNE - 730783388 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT DES 4 VALLEES - 730783941 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - C.A.M.S.P. ALBERTVILLE TARENTAISE - 730790268 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS LES ANCOLIES - 730790623 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DE ST JEAN DE MAURIENNE - 730790763 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 
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la décision tarifaire modificative n°2953 / 2020 – 11 – 0109 en date du 23/11/2020  

 
Considérant 

- personnes handicapées : 12 983 345.73 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730002748 
0.00 0.00 426 136.40 0.00 0.00 0.00 0.00 

730007309 
304 202.34 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730009297 
713 852.44 9 396.49 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730010667 
0.00 0.00 253 129.51 0.00 0.00 0.00 0.00 

730012572 
0.00 0.00 203 619.10 0.00 0.00 0.00 0.00 

730780947 2 180 490.12 
267 279.33 0.00 308 140.56 0.00 0.00 0.00 

730780962 
0.00 452 855.99 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730783388 
0.00 952 439.53 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

(dont 12 889 311.66€ imputable à l'Assurance Maladie) 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée DELTHA SAVOIE 

(730784816) dont le siège est situé 21, R DES ECOLES, 73300, SAINT JEAN DE MAURIENNE, a été 

fixée à 13 244 305.73€, dont : 

- 410 240.12€ à titre non reconductible dont 260 960.00€ au titre de la prime exceptionnelle déjà versés aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 12 983 345.73€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également mentionnés. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 081 945.49 

730783941 
0.00 

1 915 006.83 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730790268 
0.00 0.00 474 229.62 0.00 0.00 0.00 0.00 

730790623 3 705 439.59 
378 035.09 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730790763 
0.00 0.00 354 642.79 84 450.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730002748 
0.00 0.00 126.19 0.00 0.00 0.00 0.00 

730007309 
71.58 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730009297 
74.36 46.98 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730010667 
0.00 0.00 110.39 0.00 0.00 0.00 0.00 

730012572 
0.00 0.00 46.49 0.00 0.00 0.00 0.00 

730780947 
585.21 37.76 0.00 339.74 0.00 0.00 0.00 

730780962 
0.00 183.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730783388 
0.00 62.99 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730783941 
0.00 58.01 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730790268 
0.00 0.00 66.81 0.00 0.00 0.00 0.00 

730790623 
239.06 295.80 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730790763 
0.00 0.00 105.24 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour le seul CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie s’élève à 

380 195.55€. Celle imputable au Département de 94 034.07€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 31 682.96€. La fraction forfaitaire 

imputable au Département s’établit à 7 836.17€. 

 

(dont 1 074 109.32€ imputable à l'Assurance Maladie)  
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FINESS 
Dotation globale Assurance 

Maladie (en €) 
Dotation globale 

Département (en €) 

730790268 380 195.55 94 034.07 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 12 869 482.28€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 12 869 482.28 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730002748 
0.00 0.00 458 366.09 0.00 0.00 0.00 0.00 

730007309 
299 061.78 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730009297 
691 071.58 9 145.38 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730010667 
0.00 0.00 250 548.10 0.00 0.00 0.00 0.00 

730012572 
0.00 0.00 203 394.10 0.00 0.00 0.00 0.00 

730780947 2 176 743.44 
342 192.60 0.00 287 207.48 0.00 0.00 0.00 

730780962 
0.00 466 277.48 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730783388 
0.00 932 630.27 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730783941 
0.00 

1 822 532.24 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730790268 
0.00 0.00 470 170.33 0.00 0.00 0.00 0.00 

730790623 3 674 012.87 
377 917.91 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 12 775 448.21€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 072 456.86 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730002748 
0.00 0.00 135.73 0.00 0.00 0.00 0.00 

730007309 
70.37 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730009297 
71.99 45.73 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730010667 
0.00 0.00 109.27 0.00 0.00 0.00 0.00 

730012572 
0.00 0.00 46.44 0.00 0.00 0.00 0.00 

730780947 
584.20 48.34 0.00 316.66 0.00 0.00 0.00 

730780962 
0.00 189.24 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730783388 
0.00 61.68 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730783941 
0.00 55.21 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730790268 
0.00 0.00 66.24 0.00 0.00 0.00 0.00 

730790623 
237.03 295.71 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730790763 
0.00 0.00 104.51 0.00 0.00 0.00 0.00 

730790763 
0.00 0.00 352 210.63 56 000.00 0.00 0.00 0.00 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 

s’élève à 376 136.26€. Celle imputable au Département de 94 034.07€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 31 344.69€. La fraction forfaitaire 

imputable au Département s’établit à 7 836.17€. 

 

Dotation globale Assurance 

Maladie (en €) 
Dotation globale 

Département (en €) 
FINESS 

376 136.26 730790268 94 034.07 

(dont 1 064 620.69€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 
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 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire DELTHA SAVOIE (730784816) et aux structures 

concernées. 

 

 

 

Fait à Chambéry, 

 

 

 
Pour le directeur général et par délégation, 

La responsable du service Personnes handicapées 

SIGNE 

 

 

Sylviane Bouclier 

 

 

 

 

 Le 17/02/2021 
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APAJH SAVOIE - 730784675 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4593 / 2020 – 11 - 0151 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LE CORBELET - 730783362 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2728 / 2020 – 11 - 0111 en date du 23/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée APAJH SAVOIE 

(730784675) dont le siège est situé 11, R DANIEL ROPS, 73160, COGNIN, a été fixée à 1 030 467.24€, 

dont : 

- 19 284.32€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle déjà versés aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 030 467.24€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également mentionnés. 
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- personnes handicapées : 1 030 467.24 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 85 872.27€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730783362 
0.00 

1 030 467.24 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730783362 
0.00 58.88 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 030 467.24€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 85 872.27€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 84 265.24€ 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 011 182.92€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 1 011 182.92 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730783362 
0.00 57.78 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730783362 
0.00 

1 011 182.92 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 011 182.92€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 84 265.24€ imputable à l'Assurance Maladie)  
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAJH SAVOIE (730784675) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Chambéry, 

 

 

 
Pour le directeur général et par délégation, 

La responsable du service Personnes handicapées 

 

SIGNE 

 

 

Sylviane Bouclier 

 

 

 

 

 Le 17/02/2021 
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ESPOIR 73 - 730000890 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4594 / 2020 – 11 – 0150 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FOYER DE VIE RÉSIDENCE DENISE BARNIER - 

730000916 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM LE CHARDON BLEU - 730007648 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LE HABERT - 730009305 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LA SATREC - 730784022 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2735 / 2020 – 11 - 0110 en date du 23/11/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ESPOIR 73 (730000890) 

dont le siège est situé 0, VOI SAINT EXUPERY, 73800, PORTE DE SAVOIE, a été fixée à 1 817 452.28€, 

dont : 

- 141 646.12€ à titre non reconductible dont 41 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle déjà versés aux  

Article 1er 
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- personnes handicapées : 1 775 952.28 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 147 996.02€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730000916 
28 927.28 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730007648 
406 558.65 0.00 0.00 46 652.24 0.00 0.00 0.00 

730009305 
0.00 471 911.75 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730784022 
0.00 821 902.36 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730000916 
79.25 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730007648 
74.26 0.00 0.00 233.26 0.00 0.00 0.00 

730009305 
0.00 36.94 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730784022 
0.00 36.73 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 775 952.28€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 147 996.02€ imputable à l'Assurance Maladie)  

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 775 952.28€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 675 806.16€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 139 650.50€ 

Prix de journée (en €)  

- personnes handicapées : 1 675 806.16 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730000916 
74.61 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730007648 
58.75 0.00 0.00 208.06 0.00 0.00 0.00 

730009305 
0.00 36.67 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730784022 
0.00 36.50 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730000916 
27 231.42 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730007648 
321 662.14 0.00 0.00 41 611.98 0.00 0.00 0.00 

730009305 
0.00 468 475.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730784022 
0.00 816 825.62 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 675 806.16€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 139 650.50€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ESPOIR 73 (730000890) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Chambéry, 

 

 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

La responsable du service Personnes handicapées 

SIGNE 

 

Sylviane Bouclier 
 

 

Le 17/02/2021 
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DECISION TARIFAIRE N°4595 / 2020 – 11 – 0153 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

M.A.S. LA BOREALE - 730790615 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure MAS 

dénommée M.A.S. LA BOREALE (730790615) sise 83, AV DE BASSENS, 73006, 

CHAMBERY et gérée par l’entité dénommée MAS LA BOREALE (730000932) ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2980 / 2020 – 11 - 0103 en date du 23/11/2020 portant 

modification de la dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée 

M.A.S. LA BOREALE - 730790615 ;  

 

VU 

Considérant 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

1 



4 149 947.44 

373.30 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

239 631.73 

TOTAL Recettes 

242.08 

3 244 984.28 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

528.94 

Article 1 

0.00 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Dépenses 

20 262.51 

 

600 099.76 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

248.27 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée M.A.S. LA BOREALE 

(730790615) est fixée comme suit, à compter du 01/01/2021 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

230.74 

Article 3 

84.30 

304 863.40 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

384 600.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

219 369.22 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/01/2021, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

0.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

4 149 947.44 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

3 765 347.44 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation, hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19 de 57 500.00€, s’établit à 3 707 847.44€. 
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Article 4 

Pour le directeur général et par délégation, 

La responsable du service Personnes handicapées 

 

SIGNE 

 

Sylviane Bouclier 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MAS LA BOREALE » 

(730000932) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 17/02/2021 Fait à Chambéry, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région-Auvergne-Rhône-Alpes. 
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DECISION TARIFAIRE N°4597 / 2020 – 11 - 0154 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

IME SAINT LOUIS DU MONT - 730780939 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure IME 

dénommée IME SAINT LOUIS DU MONT (730780939) sise 440, CHE DE ST LOUIS DU 

MONT, 73005, CHAMBERY et gérée par l’entité dénommée INSTITUT DEP ST LOUIS DU 

MONT (730010139) ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la décision tarifaire modificative n°2705 / 2020 – 11 - 0100 en date du 23/11/2020 portant 

modification de la dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée 

IME SAINT LOUIS DU MONT - 730780939 ;  

 

VU 

Considérant 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
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2 537 605.42 

156.05 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

114 022.70 

TOTAL Recettes 

149.36 

1 934 632.12 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

294.88 

Article 1 

26 148.12 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Dépenses 

9 584.08 

5 026.58 

252 992.58 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

222.17 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IME SAINT LOUIS 

DU MONT (730780939) est fixée comme suit, à compter du 01/01/2021 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins s’élève à titre transitoire, à 2 358 302.72€ (douzième applicable s’élevant à 

196 525.23€). Les tarifs de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

  

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

349 980.72 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

43 300.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

78 290.50 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/01/2021, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

21 980.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

2 537 605.42 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

2 467 298.84 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation, hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19 de 0.00€, s’établit à 2 467 298.84€. 
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Article 4 

Pour le directeur général et par délégation, 

La responsable du service Personnes handicapées 

 

SIGNE 

 

Sylviane Bouclier 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « INSTITUT DEP ST LOUIS 

DU MONT » (730010139) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 17/02/2021 Fait à Chambéry, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes.. 
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DECISION TARIFAIRE N° 4598 / 2020 – 11 – 0155 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT LES ECHELLES - 730790367 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2737 / 2020 – 11 – 0105 en date du 23/11/2020 portant 

modification de la dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT 

LES ECHELLES - 730790367 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT LES ECHELLES (730790367) sise 0, ZA LE MAILLET, 73360, LES 

ECHELLES et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) ;  
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A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée 

à 517 725.10€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

581 723.79 

Groupe I 

Produits de la tarification 

12 456.00 

RECETTES 
39 100.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

24 898.69 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 581 723.79 

DEPENSES 

53 700.02 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

16 715.80 

86 758.41 

- dont CNR 

517 725.10 

441 265.36 

- dont CNR 4 259.80 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 42 185.42€. 

 

Le prix de journée est de 61.08€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 525 907.99€ (douzième applicable s’élevant à 43 825.67€) 

• prix de journée de reconduction : 63.45€ 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

DECIDE 

La dotation, hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

de 11 500.00€, s’établit à 506 225.10€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE 

(750721334) et à l’établissement concerné. 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

La responsable du service Personnes handicapées 

 

SIGNE 

 

Sylviane Bouclier 

 

Fait à Chambéry, Le 17/02/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
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DECISION TARIFAIRE N°4601 / 2020 – 11 - 0156 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

MAS OREE DE SESAME - 730010691 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure MAS 

dénommée MAS OREE DE SESAME (730010691) sise 0, RTE DE CHARTREUSE, 73190, 

SAINT BALDOPH et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SESAME AUTISME 

RHONE ALPES (690798293) ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la décision tarifaire modificative n°3113 / 2020 – 11 – 0106 en date du 25/11/2020 portant 

modification de la dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée 

MAS OREE DE SESAME - 730010691 ;  

 

VU 

Considérant 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
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3 637 763.60 

0.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

312 221.98 

TOTAL Recettes 

0.00 

2 655 343.54 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

562.21 

Article 1 

0.00 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

86 741.10 

TOTAL Dépenses 

16 474.59 

 

383 360.92 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

248.46 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS OREE DE 

SESAME (730010691) est fixée comme suit, à compter du 01/01/2021 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

226.66 

Article 3 

234.52 

512 318.04 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

248 231.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

295 747.39 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/01/2021, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

0.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

3 637 763.60 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

3 389 532.60 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation, hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19 de 52 000.00€, s’établit à 3 337 532.60€. 
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Article 4 

Pour le directeur général et par délégation, 

La responsable du service Personnes handicapées 

 

SIGNE 

 

Sylviane Bouclier 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION SESAME 

AUTISME RHONE ALPES » (690798293) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 17/02/2021 Fait à Chambéry, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
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DECISION TARIFAIRE N° 4602 / 2020 – 11 - 0157 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2020 DE 

EAM FOYER DU COL DU FRENE - 730013323 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 07/02/2020 de  la structure 

EAM dénommée EAM FOYER DU COL DU FRENE (730013323) sise 425, R 

HORTENSE MANCINI, 73250, SAINT PIERRE D ALBIGNY et gérée par l’entité 

dénommée ACIS-FRANCE (590035762) ;  

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2754 / 2020 – 11 - 0098 en date du 23/11/2020 portant 

modification du forfait global de soins pour 2020 de la structure dénommée EAM FOYER 

DU COL DU FRENE - 730013323 ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 123 580.28€ au titre de 

2020, dont 11 080.28€ à titre non reconductible.  

 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2021 : 150 000.00€  

 (douzième applicable s’élevant à 12 500.00€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 69.32€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ACIS-FRANCE (590035762) et à 

l’établissement concerné. 

Pour le directeur général et par délégation, 

La responsable du service Personnes handicapées 

 

 

SIGNE 

 

 

Sylviane Bouclier 
 

DECIDE 

Fait à Chambéry, Le 17/02/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

La dotation, hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

de 2 000.00€, s’établit à 121 580.28€. 

 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 10 131.69€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 56.18€. 
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ASSOCIATION CAMSP DE SAVOIE - 730000734 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4442 / 2020 – 11 - 0152 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Le Président du Conseil Départemental SAVOIE  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

SAVOIE en date du 29/01/2021 ; 

 

VU 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP DE CHAMBERY - 730784980 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2711 / 2020 – 11 - 0114 en date du 23/11/2020  

 
Considérant 

DECIDENT 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION CAMSP 

DE SAVOIE (730000734) dont le siège est situé 0, R FRANCOIS CHIRON, 73000, CHAMBERY, a été 

fixée à 1 032 384.83€, dont : 

- 24 671.85€ à titre non reconductible dont 17 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle déjà versés aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1er 

La dotation, hors versement cité précédemment, s’établit à 1 014 634.83€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également mentionnés. 
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- personnes handicapées : 1 014 634.83 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 84 552.91€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730784980 
0.00 0.00 

1 014 634.83 
0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730784980 
0.00 0.00 73.15 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 

s’élève à 813 092.23€. Celle imputable au Département de 201 542.60€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 67 757.69€. La fraction forfaitaire 

imputable au Département s’établit à 16 795.22€. 

 

FINESS 
Dotation globale Assurance 

Maladie (en €) 
Dotation globale 

Département (en €) 

730784980 813 092.23 201 542.60 

(dont 813 092.23€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 67 757.69€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 007 712.98€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 1 007 712.98 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730784980 
0.00 0.00 

1 007 712.98 
0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 806 170.38€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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 Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 83 976.09€ 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730784980 
0.00 0.00 72.65 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour le seul CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie s’élève à 

806 170.38€. Celle imputable au Département de 201 542.60€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 67 180.87€. La fraction forfaitaire 

imputable au Département s’établit à 16 795.22€. 

 

Dotation globale Assurance 

Maladie (en €) 
Dotation globale 

Département (en €) 
FINESS 

806 170.38 730784980 201 542.60 

(dont 67 180.87€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION CAMSP DE SAVOIE (730000734) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un délai 

d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 

sa notification. 

 

 

 

Fait à Chambéry, 

 

 

 
Par délégation le Délégué Départemental     Le Président du Conseil départemental 

Pour le Président et par délégation 

SIGNE         SIGNE 

 

 

Loïc Mollet        Christelle Del Rosario 

 

 

 

 Le 10/02/2021 
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DECISION TARIFAIRE N°2020-05-0139/4454 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS 

ACCUEIL DE JOUR AUTONOME LIEU D ETRE - 260017249 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 07/07/2007 de la structure AJ 

dénommée ACCUEIL DE JOUR AUTONOME LIEU D ETRE (260017249) sise 15, R 

DOCQ, 26100, ROMANS SUR ISERE et gérée par l’entité dénommée ASS. PUPILLES 

ENS. PUB SUD RHONE ALPES (260006986) ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
VU 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2016 en date du 17/11/2020 portant modification du 

forfait de soins pour 2020 de la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR AUTONOME 

LIEU D ETRE - 260017249 ; 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Pour la Directrice départementale, et par délégation, 

La Responsable du Pôle Autonomie 

 

Laëtitia MOREL 
 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS. PUPILLES ENS. PUB SUD 

RHONE ALPES (260006986) et à l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 251 253.16€ (douzième applicable s’élevant à 20 937.76€) 

• prix de journée de reconduction : 69.79€ 

DECIDE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à VALENCE, Le 22/02/2021 

Article 1
ER A compter de 01/01/2021, au titre de 2020, le forfait de soins est modifié et fixé à 301 871.99€, 

dont : 

- 60 618.83€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 25 156.00€.  

 

Soit un prix de journée de 83.85€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 301 871.99€. 
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DECISION TARIFAIRE N°2020-05-0143/4514 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS 

EHPA MOUN OUSTAOU - 260005541 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

EHPA méd dénommée EHPA MOUN OUSTAOU (260005541) sise 6, R FERDINAND 

VIGNE, 26110, NYONS et gérée par l’entité dénommée ASS. COMITE GEST. MAIS 

RETRAITE (260001003) ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
VU 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2019 en date du 17/11/2020 portant modification du 

forfait de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPA MOUN OUSTAOU - 

260005541 ; 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Pour la Directrice départementale, et par délégation, 

La Responsable du Pôle Autonomie 

 

Laëtitia MOREL 
 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS. COMITE GEST. MAIS 

RETRAITE (260001003) et à l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 98 352.49€ (douzième applicable s’élevant à 8 196.04€) 

• prix de journée de reconduction : 4.17€ 

DECIDE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à VALENCE, Le 22/02/2021 

Article 1
ER A compter de 01/01/2021, au titre de 2020, le forfait de soins est modifié et fixé à 204 934.58€, 

dont : 

- 84 985.40€ à titre non reconductible dont 26 850.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 14 840.38€.  

 

Soit un prix de journée de 7.55€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 178 084.58€. 
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POUR L’ANNEE  

260013107 SSIAD BOURG-LES-VALENCE 

4453 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2020-05-0133/4453 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD BOURG-LES-VALENCE - 260013107 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°3364 en date du 03/12/2020 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD BOURG-LES-VALENCE - 260013107. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD BOURG-LES-VALENCE (260013107) sise 6, R CARNOT, 26500, BOURG LES VALENCE et 

gérée par l’entité dénommée CENTRE DE SOINS DE BOURG-LES-VALENCE (260011143) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

509 870.78 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 509 870.78 

DEPENSES 

0.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

45 075.86 

509 870.78 

- dont CNR 

509 870.78 

0.00 

- dont CNR 45 075.86 

 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 400 109.26€ (fraction forfaitaire s’élevant à 33 342.44€). 

Le prix de journée est fixé à 36.54€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 94 761.52€ (fraction forfaitaire s’élevant à 7 896.79€). 

Le prix de journée est fixé à 32.45€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 509 870.78€ au titre de 

2020 dont : 

- 15 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 494 870.78€ et se répartit comme suit : 

 

2/3 



 

- pour l’accueil de personnes âgées : 370 033.40€ (fraction forfaitaire s’élevant à 30 836.12€). 

Le prix de journée est fixé à 33.79€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 464 794.92€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 94 761.52€ (fraction forfaitaire s’élevant à 7 896.79€). 

Le prix de journée est fixé à 32.45€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE DE SOINS DE BOURG-LES-VALENCE 

(260011143) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à VALENCE , Le 22/02/2021 

Pour la Directrice départementale, et par délégation, 

La Responsable du Pôle Autonomie 

 

Laëtitia MOREL 
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DECISION TARIFAIRE N° 2020-05-0141/4610 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DE ROMANS SUR ISERE EOVI - 260006473 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2014 en date du 17/11/2020 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD DE ROMANS SUR ISERE  EOVI - 260006473. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD DE ROMANS SUR ISERE  EOVI (260006473) sise 4, R DES ALPES, 26540, MOURS SAINT 

EUSEBE et gérée par l’entité dénommée AESIO SANTE SUD RHONE ALPES (260007018) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

3 531 898,75 
 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

41 413.67 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 3 531 898,75 
 

DEPENSES 

0.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

354 933.03 

3 531 898,75 

- dont CNR 

3 490 485.08 

0.00 

- dont CNR 354 933.03 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 3 239 061.67€ (fraction forfaitaire s’élevant à 269 921.81€). 

Le prix de journée est fixé à 38.27€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 157 673.41€ (fraction forfaitaire s’élevant à 13 139.45€). 

Le prix de journée est fixé à 33.23€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 3 490 485.08€ au titre de 

2020 dont : 

- 93 750.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 396 735.08€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 3 019 292.31€ (fraction forfaitaire s’élevant à 251 607.69€). 

Le prix de journée est fixé à 35.67€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 3 176 965.72€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 157 673.41€ (fraction forfaitaire s’élevant à 13 139.45€). 

Le prix de journée est fixé à 33.23€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AESIO SANTE SUD RHONE ALPES (260007018) et 

à l’établissement concerné. 

 

Fait à VALENCE , Le 22/02/2021 

Pour la Directrice départementale, et par délégation, 

La Responsable du Pôle Autonomie 

 

Laëtitia MOREL 
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DECISION TARIFAIRE N° 2020-05-0132/4607 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DU C.C.A.S. DE VALENCE - 260006499 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2015 en date du 17/11/2020 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD DU C.C.A.S. DE VALENCE - 260006499. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD DU C.C.A.S. DE VALENCE (260006499) sise 7, AV DE VERDUN, 26000, VALENCE et gérée 

par l’entité dénommée CCAS VALENCE (260007893) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 440 088,97 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

68 653.85 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 440 088,97 

DEPENSES 

0.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

50 933.91 

1 440 088,97 

 

- dont CNR 

1 371 435.12 

0.00 

- dont CNR 50 933.91 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 309 776.28€ (fraction forfaitaire s’élevant à 109 148.02€). 

Le prix de journée est fixé à 257.32€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 408.84€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 200.74€). 

Le prix de journée est fixé à 36.18€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 371 435.12€ au titre de 

2020 dont : 

- 35 250.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 336 185.12€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 1 376 883.54€ (fraction forfaitaire s’élevant à 114 740.29€). 

Le prix de journée est fixé à 270.51€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 1 403 292.38€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 408.84€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 200.74€). 

Le prix de journée est fixé à 36.18€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS VALENCE (260007893) et à l’établissement 

concerné. 

 

Fait à VALENCE , Le 22/02/2021 

Pour la Directrice départementale, et par délégation, 

La responsable du Pôle Autonomie,  

 

Laëtitia MOREL  
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POUR L’ANNEE  

260015532 SSIAD DU CSI DE VALENCE 

4455 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2020-05-0140/4455 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DU CSI DE VALENCE - 260015532 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2013 en date du 17/11/2020 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD DU CSI DE VALENCE - 260015532. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD DU CSI DE VALENCE (260015532) sise 6, R DU DOCTEUR KOHARIAN, 26000, VALENCE et 

gérée par l’entité dénommée CENTRE SOINS INFIRMIERS VALENCE (260011176) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

374 478.02 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

49 129.75 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 374 478.02 

DEPENSES 

0.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

43 061.62 

325 348.27 

- dont CNR 

374 478.02 

0.00 

- dont CNR 43 061.62 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 357 590.02€ (fraction forfaitaire s’élevant à 29 799.17€). 

Le prix de journée est fixé à 48.98€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 11 188.00€ (fraction forfaitaire s’élevant à 932.33€). 

Le prix de journée est fixé à 30.65€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 374 478.02€ au titre de 

2020 dont : 

- 5 700.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 368 778.02€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 271 098.65€ (fraction forfaitaire s’élevant à 22 591.55€). 

Le prix de journée est fixé à 37.14€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 282 286.65€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 11 188.00€ (fraction forfaitaire s’élevant à 932.33€). 

Le prix de journée est fixé à 30.65€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE SOINS INFIRMIERS VALENCE 

(260011176) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à VALENCE , Le 22/02/2021 

Pour la Directrice départementale, et par délégation, 

La Responsable du Pôle Autonomie 

 

Laëtitia MOREL 
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POUR L’ANNEE  

260013065 SSIAD PSMS DE CURNIER 

4456 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2020-05-0146/4456 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD PSMS DE CURNIER - 260013065 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°3365 en date du 03/12/2020 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD PSMS DE CURNIER - 260013065. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD PSMS DE CURNIER (260013065) sise 0,  , 26110, CURNIER et gérée par l’entité dénommée 

PSMS DU PAYS NYONSAIS BARONNIES (260018536) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

566 247.89 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 566 247.89 
 

DEPENSES 

0.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

43 764.22 

566 247.89 
 

- dont CNR 

566 247.89 

0.00 

- dont CNR 43 764.22 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 553 272.89€ (fraction forfaitaire s’élevant à 46 106.07€). 

Le prix de journée est fixé à 37.90€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 566 247.89€ au titre de 

2020 dont : 

- 12 975.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 553 272.89€ et se répartit comme suit : 

 

2/3 



 

- pour l’accueil de personnes âgées : 522 483.67€ (fraction forfaitaire s’élevant à 43 540.31€). 

Le prix de journée est fixé à 35.79€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 522 483.67€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire PSMS DU PAYS NYONSAIS BARONNIES 

(260018536) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à VALENCE , Le 22/02/2021 

Pour la Directrice départementale, et par délégation, 

La Responsable du Pôle Autonomie 

 

Laëtitia MOREL 
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